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Conférence inaugurale – mardi 10 juin : 9 h 30 – 11 h 
 

Les enjeux des éco-technologies pour le futur 
 
On en parle de plus en plus, mais que sont réellement ces éco technologies ? 
Parmi celles-ci, et selon les secteurs utilisateurs, quelles sont celles qui émergent ou se 
développent le plus ?  Où sont les besoins prioritaires ? Quels sont leurs domaines 
d’applications, leurs spécificités, les marchés cibles principaux ?... 
Quels sont les enjeux et quelles sont les concurrences nationales, européennes et mondiales ? 
Quels systèmes d’évaluation se mettent en place ? Quelles sont les stratégies possibles pour 
développer ces éco technologies ? 
Que faire pour qu’elles soient acceptables et acceptées au niveau économique et sociétal ? 
 
 Interventions : 
- Christian Traisnel, Directeur Cd2e  
- Thierry Chambolles, Président de la Commission Environnement de l’Académie des 
Technologies 
- Philippe Freyssinet, Responsable du département Energie Durable et Environnement – ANR 
- Marc Dufau, Chargé d’affaires direction de l’innovation – Oséo 
- Didier Leroy, PDG de Toyota Motor Manufacturing France 
- Mme Burgeat et M. Dutruge, d’ENVIROPEA 
- Un représentant de France Nature Environnement 
 
Animateur : 
- Jean-Claude Branquart, Rédacteur en Chef, Autrement Dit     
 
 
M. Traisnel, Cd2e 
 
« Que sont les éco technologies ? Mais aussi, comment sont-elles développées, aidées, portées ? 
Quelles sont les actions et décisions les concernant qui se passent au niveau de l’Europe ? Avec 
quelques intervenants ?.  
D’ici 11h, nous réexaminerons le contenu et les évolutions quant à ces éco technologies ; nous 
aurons ensuite le témoignage de Didier Leroy, PDG de Toyota Motor Manufacturing France , qui 
nous indiquera comment, dans son entreprise, et par rapport à un groupe comme le sien, cela se 
met en œuvre et cela se met en place. Après l’intervention des officiels qui concluront ces 
premiers débats, vous pourrez participer à 8 ateliers différents. Ceux qui ont recueilli le plus de 
demandes de participation sont ceux concernant l’énergie dans le bâtiment et les énergies 
renouvelables, mais aussi les thématiques autour des déchets et celles de l’eau.  
Pourquoi avoir voulu refaire ce congrès en 2008? Suite aux évaluations que nous avons conduites 
l’an dernier, un certain nombre d’éléments nous ont incité à le reconduire tous les ans, 
notamment  pour informer les clients usagers de ces éco technologies de leur avancée, de leur 
pertinence, des problèmes que cela pose lors de leur usage. Nous avons choisi de conduire cet 
échange avec 90 experts qui seront là pendant les deux jours, cet après-midi et demain matin. 
Pourquoi faire cela aussi dans notre région ? J'aime  rappeler que la région Nord pas de Calais est 
une région où on a pu identifier plus de 500 éco entreprises et l’effectif en salariés est de l'ordre 



de 14 à 15 000 employés travaillant directement sur ce secteur de l'environnement. Quand on 
connaît les effectifs des autres secteurs d'activité, on comprends que ce poids commence à être 
relativement significatif !  
Les mutations auxquelles les entreprises de ce secteur seront confrontées consistent à passer 
d'activités de services de proximité à des activités intégrant plus de savoir-faire en conception, un 
peu plus d'ingénierie et une réelle capacité à aller à l'export.  
Ce secteur régional est relativement important, mais lorsque l'on regarde les chiffres nationaux 
comparés aux chiffres internationaux, que voit-on ?  la France emploie de 420 000 à 430 000 
salariés, l'Allemagne plus de 1  500 000, le Japon près de 900 000, …nous avons visiblement un 
certain nombre de défis à relever. Et ce sont ces défis à relever, pour lesquels la région du Nord 
Pas de Calais est relativement bien positionnée, que nous souhaitons porter et accompagner à 
travers ces manifestations.  
A 11 heures, le Président du Conseil Régional Mr Percheron, le Président de la Chambre 
Régionale de Commerce et d’Industrie Mr LEONCE DESPREZ, et le Directeur de la DRIRE Mr 
Michel PASCAL viendront pour nous éclairer sur les politiques de la région vis-à-vis de ce 
secteur, leur portage et leur intégration au sein de nos entreprises. Vers 11h30, nous partirons 
pour l'inauguration officielle du salon avec une visite de plusieurs stands dont, évidemment, le 
stand de la Région. » 
 
 
M. Branquart, Animateur, Autrement Dit 
 
« Merci, Christian ! Bonjour Mesdames et Messieurs, nous sommes donc ensemble pour un petit 
peu plus de 1 h 30 pour évoquer les enjeux de ces éco technologies pour le futur. Je ne vous 
rappelle pas quel est l'esprit de cette journée, Christian Traisnel vient de l'expliquer, donc je vous 
propose qu'on entre directement dans le coeur du débat avec les six personnes qui m'entourent ici 
pour ce débat : Monsieur Thierry Chambolles qui est le Président de la Commission 
Environnement de l'Académie des Technologies qui est un ancien dirigeant de SUEZ et qui a 
surtout été l'auteur, ces dernières années, d'un rapport qui en 2006 a fait le point sur ces éco 
technologies ; qui a essayé de regarder où en était la France dans ce domaine, du point de vue de 
ses retards, de ses handicaps ; des acteurs qui interviennent dans ce secteur d'activité et les points 
sur lesquels il faudra porter les efforts ces prochaines années. On verra avec lui ce qui a changé, 
ce qui a évolué au cours de ces deux dernières années et ce sur quoi il faut sans doute encore 
porter l'accent pour les années à venir.  
Monsieur Marc Dufau est le Directeur de l'Innovation à Oséo national. C'est l'organisme qui 
aujourd'hui investit et soutient ceux qui sont en recherche et ont besoin de capitaux pour 
développer ces nouvelles technologies. À travers lui, on essaiera de voir ce qui est en train de 
naître dans ces nouveaux métiers, dans ces éco technologies, qu'est-ce qu'on voit émerger comme 
secteurs d'activités nouveaux et puis, peut-être aussi voir comment la France se positionne par 
rapport aux autres pays et comment la région Nord-Pas-de-Calais se positionne par rapport au 
reste de la France.  
Avec Philippe Freyssinet qui est le directeur Energie Durable et Environnement de l'Agence 
Nationale de la recherche (ANR), on regardera de manière un petit peu plus pointue les nouveaux 
secteurs de développement. Là où on est en train de travailler dans les éco technologies, on sait 
qu'il y a deux grands domaines qui sont identifiés aujourd'hui, à savoir, le BTP et les économies 
d'énergie, mais est-ce que demain on va voir émerger de nouveaux secteurs ? Et est-ce 
qu'aujourd'hui, on commence à en avoir une petite idée ?  



Avec Madame Burgeat et Monsieur Dutruge, d’ENVIROPEA, on regardera quels sont les 
soutiens et les aides qui sont aujourd'hui mis en place autour de ces éco technologies, à travers 
quelles logiques européennes, comment ces aides sont déclinées sur le territoire, à travers l'État, à 
travers la Région, où sont les bons modes opératoires pour réussir la mise en place de ces 
nouvelles politiques.  
Et puis, avec Monsieur Didier Leroy, qui est le PDG de Toyota Motor Manufacturing France, qui 
a un site que vous connaissez tous à Onnaing, où aujourd'hui on emploie 4000 personnes. On va 
lui poser deux questions particulières : on sait que Toyota est un constructeur automobile qui a 
fait le pari de ces nouvelles technologies, il l'a fait en particulier à travers un véhicule qui 
s'appelle la Prius, qui vient d'être vendu à plus d'un million d'exemplaires, c’est dire si c'est un 
modèle qui marche, on lui demandera si c'est un coup marketing pur et simple ou est-ce qu'au 
contraire, c'est un engagement de fond de Toyota et qu'est-ce que cela signifie, au-delà du produit 
en tant que tel, dans toute la chaîne de fabrication, sur le site d’Onnaing et, de manière générale, 
la politique qu'aujourd'hui Toyota veut avoir dans le monde automobile et plus généralement sur 
la planète.  
On commence par vous Monsieur Chambolles ! Alors ce rapport que vous avez rédigé en 2006 
peut-on rappeler les trois ou quatre grands points essentiels et ce que vous mettez en évidence à 
cette époque-là ? » 
 
 
M. Chambolles, Président de la CEAT 
 
« Oui bien sûr. Dans ce rapport que j'ai fait de façon rapide parce qu'on donne toujours très peu 
de temps à ceux qui font les rapports et ensuite on met beaucoup de temps à appliquer leurs 
propositions, c'est la règle, je m'étais d'abord attaché à faire quelques définitions et je pense que 
ce n'est pas inutile de les rappeler en ce sens où les éco technologies sont des technologies qui 
permettent, soit de restaurer l'environnement , soit de le protéger, en incluant aussi bien 
l'environnement, au sens classique du terme, que maintenant les phénomènes de changements 
climatiques et donc de réduction des émissions de gaz à effet de serre, qui induisent de mener une 
action vigoureuse dans le domaine de l'énergie. C'est donc devenu un champ beaucoup plus vaste 
que ce que c'était il y a une vingtaine d'années. Donc les éco technologies, il faut se rendre 
compte que ce sont des technologies susceptibles d'être dépassées, c'est-à-dire qu’une éco 
technologie d'aujourd'hui peut très bien devenir une technologie banale de demain ; d'où le rôle 
de la recherche puisqu'il y a constamment une progression à faire dans ce domaine.  
Au-delà des éco technologies, vous m'avez demandé de parler des éco entreprises. J'avais essayé 
de faire la distinction entre les éco entreprises et les entreprises éco responsables en ce sens que 
dans le business to business ou B to B, l'éco entreprise est plutôt celle qui vend des produits, des 
process, des services, tous favorable à l'environnement et l'entreprise éco responsable est plutôt 
celle qui en achète. Elle en achète, ou elle les développe en interne. D'ailleurs, une entreprise qui 
est éco responsable peut très bien devenir une éco entreprise si, ayant développé une éco 
technologie, elle décide de ne pas la garder pour elle-même mais de la vendre. Je ne dis pas tout 
ça pour introduire la confusion mais pour montrer à la fois qu'il faut s'entendre un peu sur les 
termes et en même temps que les frontières sont un peu floues.  
Il y a un groupe de travail à l’AFNOR qui essaie de définir le concept d’éco entreprise et ça n'est 
pas forcément très facile. Les quatre drivers pour définir les éco entreprises sont : d'abord, le 
marché parce qu'il n'y a pas de création d'entreprise s'il n'y a pas de marché durable et 
dynamique, ensuite, la recherche partenariale, c'est-à-dire la recherche qui soit partagée entre les 



organismes de recherche et les entreprises, que ce soient des candidats à la création d'entreprises 
ou des entreprises existantes voulant se développer. Ensuite, il fallait que les candidats ou les 
développeurs trouvent essentiellement un appui au niveau régional, mais avec l'appui de l'État ou 
de l'Europe, un environnement plus favorable s’est créé avec un accueil et  la possibilité de 
trouver au sein de celui-ci des possibilités de trouver du capital ou des fonds propres pour se créer 
ou pour se développer. Le quatrième driver donné est le fait qu'il faut avoir des entrepreneurs, 
c'est-à-dire des gens qui aient envie d'entreprendre, qu'on ne leur mette pas trop de bâtons dans 
les roues et qu'ils trouvent d'ailleurs aussi des collaborateurs formés et on sait que c'est par 
exemple l'un des freins majeurs dans le domaine du bâtiment et de l'efficacité énergétique.  
Donc, dans ce rapport, je m'étais attaché à définir et analyser la situation de la France dans ces 
quatre domaines. Mon diagnostic n'était d'ailleurs pas pessimiste en ce sens, qu'aussi bien du côté 
du marché que de la recherche partenariale que des capacités financières, il y avait des atouts qui 
provenaient de décisions prises dans les trois ou quatre années passées et bien entendu, on ne peut 
pas attendre des mesures de ce genre qu'elle aient un effet le lendemain. C'est donc un 
développement qui devrait se faire dans les années à venir.  
Dans l'étude que j'avais faite, j'avais repéré évidemment assez facilement le Cd2e parce qu'il est 
presque quasiment unique en France et je trouvais qu'il donnait beaucoup de lisibilité en Région 
Nord-Pas-de-Calais à cette politique d'appui aux éco entreprises. C'est comme ça que j'ai noué 
des liens d’estime avec Monsieur Traisnel et que j'appuie son action » 
 
 
M. Branquart 
 
«Qu'est-ce qui a bougé depuis deux ans ? Et est-ce que vous avez vu sur un certain nombre d'axes 
prioritaires des choses bouger dans le bon sens ? » 
 
 
M. Chambolles 
 
« Pour la petite histoire, quand j'ai remis ce rapport, je crois que le surlendemain de la remise, le 
Premier ministre de l'époque faisait une conférence de presse sur le domaine de l'environnement 
et du développement durable et il a déclaré : « conformément aux conclusions du rapport qui 
vient d'être déposé, nous allons mener une politique d'appui aux éco entreprises ».  
Je n’ai pas décelé de suite un très grand nombre de décisions, mais assez curieusement, ça 
commence à bouger un petit peu. Le Grenelle de l'Environnement comportait une sixième 
commission qui était justement axée sur l'économie et l'environnement et qui aurait pu parler au 
fond des éco entreprises. En réalité, elle n'en a pas parlé beaucoup puisque les entreprises qui 
étaient représentées dans cette commission n'étaient pas les éco entreprises, c'étaient les 
entreprises en général et donc c'était essentiellement le MEDEF qui était la.  
Le MEDEF représente plus au fond les entreprises éco responsables, ou en tout cas qui devraient 
l'être, que les éco entreprises, c'est-à-dire celles qui vendent. Il n'y a pas eu de décision prise au 
niveau du Grenelle de l'Environnement dans ce sens là et je l'ai un peu regretté.  
Depuis, je sais que Monsieur Borloo est attentif à cette question, qu'il a demandé à Michèle 
Pappalardo, la nouvelle Commissaire du développement durable, de s'en soucier. Comme elle 
était auparavant Présidente de l’ADEME,  je pense que ça ne lui sera pas trop difficile et qu'elle 
n'aura pas besoin de faire une conversion culturelle extraordinaire pour y arriver.  



J'avais proposé dans le rapport qu'un comité stratégique des éco entreprises soit mis en place    
parce que j'ai estimé que ces entreprises n'arrivaient pas à faire entendre leur voix, notamment 
lorsque cette voix est en opposition avec celle des entreprises éco responsables.  
Par exemple, prenons le cas d’une directive communautaire dans le domaine de l'environnement 
ou des énergies durables. Un certain nombre de grandes entreprises sont souvent en peu en 
position de recul par rapport à ces directives, alors qu'au contraire, les éco entreprises pourraient 
être en position dynamique en disant « oui ça va nous ouvrir des marchés ». En fait, elles ne 
s'expriment pas beaucoup dans ce genre de dialogue parce que leurs clients sont notamment des 
entreprises éco responsables. C'est toujours ennuyeux de dire à son client qu'il fait fausse route et 
qu'il ferait mieux d'accepter la nouvelle directive. Je trouvais donc utile de leur donner un lieu et 
une place pour se faire entendre et en fait, Monsieur Châtel et Madame Kosciusko-Morizet ont 
annoncé la mise en place de ce comité stratégique des éco entreprises.  
Je rappelle qu'auprès de la direction générale des entreprises, il y a par exemple un comité 
stratégique des industries chimiques qui est un comité stratégique qui a été mis en place 
essentiellement de façon défensive. Partant, comment analyser les freins, qui sont notamment  
ancrés au niveau de l'opinion publique, pour le développement ou le maintien de la chimie et 
d'une activité industrielle de la chimie en France ? Là, il s'agirait plutôt de faire un comité 
stratégique dynamique et offensif puisqu'il y a des perspectives de marché.  
Donc, voilà une mesure qui a été proposée et qui est en passe d'être appliquée. Une autre mesure 
que j'avais proposée, peut être pas de façon aussi claire, était de travailler sur la validation, parce 
qu'au fond, une éco entreprise, c'est comme le bureau de vérification de la publicité : on peut 
toujours faire une publicité mensongère.  
Il est important qu'une éco entreprise qui vend une éco technologie ou un éco service puisse au 
fond faire valoir qu'elle a une sorte de label ou de validation de son éco technologie.  
C'est ce qui se fait déjà à partir du CSTB dans le bâtiment, c'est ce qui se fait dans d'autres 
domaines, à partir de l’ADEME, mais il y a un certain nombre de freins liés notamment à la 
réglementation européenne et le gouvernement a en principe décidé de créer un fonds de 
démonstration des éco technologies placé auprès de l’ADEME et qui faciliterait les opérations de 
démonstration, dans le but de faire des premières ou des avant-premières, de façon à ce que 
l'entreprise puisse montrer qu'elle a des références techniques solides.  
Voilà deux points importants qui sont en train d'être mis en oeuvre et qui correspondent bien à ce 
que j'avais proposé dans ce rapport » 
 
 
M. Branquart 
 
«  La question reste de bien faire la différence entre ce qu’est une entreprise éco technologique et 
une entreprise économiquement responsable, ce qui n'est pas tout à fait la même chose » 
 
 
 
 
 
M. Chambolles 
 
« Oui, je dis que ce n'est pas la même chose… Il est important de faire la distinction puisqu'elle 
n'est pas évidente. D'ailleurs, lorsque l'on regarde les plans, les schémas régionaux de 



développement économique, les SRDE qui sont normalement un outil de réflexion stratégique 
des régions sur le développement, j'avais à l'époque constaté que sur une vingtaine de régions, il y 
en avait un peu plus de 10 qui mettaient les éco industries au premier plan de leur stratégie ; mais 
c'est vrai que lorsqu'on regardait un petit peu plus en détail, certaines misaient vraiment sur des 
éco entreprises susceptibles de vendre sur le marché des éco technologies, des éco services, des 
éco process et pour d'autres, c’était plutôt de dire « on veut que nos entreprises soient éco 
responsables ».  
Ce n'est pas tout à fait la même chose, mais comme je l'ai dit tout à l'heure et par exemple, quand 
Péchiney qui est une entreprise qui d'une certaine manière n'existe plus, avait découvert un très 
bon procédé pour limiter le fluor dans ses procédés industriels, Péchiney l’a vendu dans le monde 
entier à ses concurrents. Dans cette activité de vendre dans le monde entier, on peut dire que 
c'était une éco entreprise.  
De même, RODIA, qui avait développé beaucoup de mécanismes de développement propre dans 
les pays en développement, dans le cadre du protocole de Kyoto, a créé une petite filiale avec une 
banque pour apporter son conseil, rémunéré bien entendu, à des entreprises voulant se lancer dans 
des mécanismes de développement propres et qui n'en n'avaient pas l’expérience.  
Je considère que cette petite filiale était une éco entreprise de services. Je pense qu'il faut faire la 
distinction, parce que dans les mécanismes d'aide, d'appui, d'encouragement, on ne peut pas 
procéder de la même manière, mais en même temps, on voit bien que les frontières sont 
fluctuantes » 
 
 
M. Branquart 
 
« Merci, Monsieur Chambolles ! Nous reviendrons vers vous tout à l'heure, dans le débat. 
Monsieur Dufau, vous êtes le Directeur de l'Innovation au sein d’Oséo. Justement, quand on parle 
d'éco technologies, on pense souvent aux économies d'énergie, au BTP etc. Vous, dans les 
entreprises que vous soutenez, puisque le but d’Oséo est d'accompagner cet effort de recherche et 
de développement, qu’est-ce que vous voyez émerger aujourd'hui ? Est-ce que les éco 
technologies ont impacté majoritairement ces deux, trois secteurs qu’on vient d’évoquer, ou est-
ce qu’aujourd'hui, vous sentez naître de nouveaux secteurs de développement pour les éco 
tech ? » 
 
 
M. Dufau, Oséo 
 
« Alors, il y a deux façons de répondre. Déjà, une petite précision : je suis plus humblement 
rattaché au pôle Environnement Energie Transport au sens de la Direction de l'Innovation et je ne 
suis pas Directeur de l'Innovation moi-même. Deux façons de répondre, donc.  
Effectivement, nous pouvons faire un constat a posteriori sur la base d'un certain nombre 
d'indicateurs dont les nôtres et là, pour répondre clairement à vos questions, la nature et les 
thématiques des projets que nous sommes amenés à financer concernent très essentiellement, tout 
le domaine du déchet, la gestion des déchets en particulier et la gestion de l'eau avec différentes 
déclinaisons.  
C'est vrai qu'on voit poindre, y compris dans ce constat a posteriori, un certain nombre de 
thématiques plus émergentes, qui d'ailleurs profitent d'autres technologies telles que, les micro et 
nano technologies.  



Derrière aussi, on voit tout l'impact des technologies de l'information et de la communication. 
Effectivement, on se demande toujours si on doit les faire rentrer dans le monde des éco 
technologies dès lors qu'elles participent à une notion de service associé à la technologie. Nous 
avons fait le constat qu’elles suivent fidèlement l'état du marché national. Ca veut dire qu'il y a 
toujours de la demande et des besoins exprimés, notamment par les entreprises éco responsables 
dont parlait Thierry Chambolles, d'un certain nombre de solutions technologiques et de services 
associés liés aux déchets, au traitement, à la valorisation, au recyclage d'un certain nombre de 
déchets et effectivement, avec un poste lié à la gestion de l’eau et au traitement des effluents 
liquides, qui restent aussi très prépondérants. Et j'allais dire aussi, deuxième façon de répondre, 
c'est considérer aussi ce que nous ne voyons pas passer et pour autant ce qui a été rappelé par 
Monsieur Chambolles à l'instant , sur les grands enjeux du changement climatique, du stress 
hydrique, de la volonté de recycler un certain nombre de matières éventuellement réutilisables et 
là, ce sont des choses qu'on voit moins passer. Alors, nous avons des thématiques qui portent 
effectivement ; on le voit à travers l'implication de petites PME dans des projets collaboratifs de 
plus grande ampleur qui portent notamment sur la thématique du dessalement de l'eau de mer. On 
reste là encore sur le poste gestion de l'eau. Il fut un temps où l’on était impliqué dans un réseau 
de recherche et d'innovation technologique dédiée à la pile à combustible. C'est vrai que l'on a vu 
passer un certain nombre de projets collaboratifs qui, justement, associaient des organismes de 
recherche, des PME et des groupes plus importants et on a désormais une thématique qui nous 
paraît plus prégnante, qui est un peu à la croisée des chemins entre les champs énergétiques et 
environnementaux, qui concerne la capture et la séquestration du CO2.  
Ce que l’on voit maintenant passer dans le positionnement des PME, c'est la thématique qui est 
liée aux aspects sécurité concernant le stockage. Il y a un gros champ que l'on néglige souvent 
mais sur lequel nous voyons passer un certain nombre de projets d'innovations : le champ de la 
métrologie environnementale. On sait qu'il était là, qu'il est là et qu'il sera toujours là avec 
quelques spécificités, quelques verrous qui restent à lever en termes de qualité et surveillance de 
l'air, notamment en fonction des pollutions diffuses.  
Pour ce qui concerne les traces de polluants, le développement de solutions techniques basées sur 
la mesure, l'analyse de traces et de perturbateurs, par exemple endocriniens, dans l'eau, sont des 
choses que l'on voit toujours et pour lesquelles il y a toujours une expression de besoins. Alors, 
vous voyez que j'ai une formulation de réponse qui est très thématique, on pourrait la voir sur des 
versants beaucoup plus orientés marché. On a tendance à ne penser qu’en terme de grands enjeux 
qui doivent se traduire par les défis technologiques de demain, mais je crois que nous sommes 
plutôt sur le champ des ruptures technologiques. J’ouvre une parenthèse sur le point fort d’Oséo, 
le fait que l'État ait finalement décidé d'intégrer les compétences et les missions de l’ex agence de 
l'innovation industrielle au sein d’Oséo, ce qui va nous permettre, avec les compétences et les 
moyens qu'il faut, de pouvoir se positionner sur ces types de projets plus amples, qui sont 
généralement plus capitalistiques que ce que l’ex agence laissait passer il fut un temps. » 
 
 
 
 
M. Branquart 
 
« Si on élargit un petit peu le spectre, au niveau européen, que voyez-vous aujourd'hui émerger ? 
Est-ce que la France, dans ce que vous observez, dans ce que vous soutenez, dans ce que vous 
accompagnez, est finalement dans le fil de l'eau des éco technologies ou est-ce que d'autres pays 



sont en train d'ouvrir de nouvelles voies ? Tout à l'heure, Christian Traisnel évoquait  les emplois 
et nous sommes dans un rapport de un à trois entre la France et l'Allemagne, est-ce que ça veut 
dire que l’Allemagne développe massivement plus de secteurs, où est-ce qu'elle est concentrée de 
manière plus intensive sur deux ou trois secteurs ? » 
 
 
M. Dufau 
 
« Alors ça, c'est une question qui est vraiment difficile, puisque tout dépend de quoi l’on parle. 
C'est vrai qu'on a tendance, dans un effort de visibilité de cette thématique éco technologies, à 
vouloir intégrer différentes filières et différentes entreprises. On est effectivement sur un champ 
d'éco entreprises qui est très disparate et on a aussi des marchés qui sont basés à mon sens sur des 
modèles économiques qui peuvent être assez variés d'une filière à l'autre. Si on prend par 
exemple le champ des ENR, ou énergies renouvelables, ne serait-ce qu'au niveau national, on sait 
bien qu'une partie du marché est aussi tirée par les dispositifs de garantie et de rachat du prix de 
l'électricité, par exemple. Je pense qu'on est moins sur ce type de modèle pour les thématiques 
classiques environnementales. Nous espérons que les choses qui marchent bien à l'étranger, pour 
prendre le champ des ENR en exemple et en particulier la filière solaire en Allemagne, c'est vrai 
qu'on a tendance à vouloir bénéficier des compétences des personnes publiques ou privées qui 
pourraient entrer en collaboration avec des entités françaises. Nous savons qu'il y a des choses 
qui marchent mieux qu'en France. Il faut rappeler qu'aussi bien sur les postes environnementaux 
que sur l'énergie, nous sommes dans une sorte de spécificité franco-française. En effet, dans le 
champ purement environnemental, il faut rappeler qu'on a deux leaders mondiaux sur le secteur 
qui vendent principalement des services désormais. C'est vrai que dans le champ énergétique, il y 
a eu des débats assez passionnés qui remontent à 2003 pour aboutir au fameux bouquet 
énergétique et avec des questionnements sur l'avenir de la filière nucléaire, à l'époque.  
Nous savons bien qu'il y a un certain nombre de freins associés à ces situations nationales un peu 
spécifiques. Plus thématiquement, c'est vrai qu'on voit un certain nombre de choses qui sont un 
peu moins connues, qui associent notamment les pays du Nord avec les pays comme l'Allemagne 
sur le champ des nano technologies dont je parlais toute à l'heure. Dans l'effort de veille que nous 
sommes amenés à assurer, on voit qu'il y a des choses qui se font a priori plus rapidement qu'ici 
sur ce volet, notamment en ce qui concerne le champ de la métrologie environnementale. » 
 
M. Chambolles 
 
« Sur les énergies renouvelables, il y a deux chiffres à peu près sûrs. Dans le domaine des 
énergies renouvelables, il y avait à peu près en 2005, 40 000 emplois en France et 170 000 en 
Allemagne. Ça illustre donc que l'Allemagne s'y est mis beaucoup plus tôt. En France, c'est un 
pays qui a de tels poids lourds dans le domaine de l'énergie classique, énergie fossile ou énergie 
nucléaire, qu’évidemment il y a un peu de résistance à aller vers des énergies concurrentes dont 
on souligne volontiers les défauts et c’est sûr qu'elles en ont, et pas assez les vertus. » 
 
M. Dufau 
 
« On a pointé conjointement, Oséo et le Ministère de la recherche et de l’industrie, en tant 
qu’experts, le fait que des solutions technologiques peuvent exister et avoir un très bon niveau, et 
que pourtant il peut y avoir un décalage avec le monde de l’installation. Donc, effectivement, on 



parle beaucoup de l’innovation pour promouvoir les éco technologies mais je pense qu’il faut 
aussi parler de la nécessaire formation pour tous les services associés, en termes de maintenance 
et d’installation. C’est un moyen d’illustrer la réponse quant à votre question, notamment par 
rapport à l’Allemagne, au-delà de l’appréciation culturelle qui a été vécue un petit peu plus tôt 
que chez nous. Il s’agit finalement de soutenir la recherche et développement de l’amont à l’aval, 
y compris tous les services associés. La notion d’entreprises éco responsables peut engager une 
entreprise qui, spontanément, développe cette technologie mais aussi, qui va profiter d’une 
technologie développée par une autre éco entreprise. Donc c’est tout le champ de la diffusion 
technologique et de la formation des entreprises éco responsables qu’il faut aborder. » 
 
 
M. Branquart 
 
« Merci beaucoup Monsieur Dufau ! Monsieur Freyssinet, quel regard scientifique portez-vous 
sur cette évolution des éco technologies à travers ce que l'on vient d'entendre ? Est-ce 
qu'aujourd'hui vous trouvez qu'en France, ce secteur est bien pris en compte ? Est-ce 
qu'aujourd'hui, la recherche est active dans ce domaine et comment aujourd'hui vous la voyez se 
déployer ? On parlera plus concrètement après de la Région Nord pas de Calais. » 
 
 
M. Freyssinet, ANR 
 
« Au niveau du développement, je vais parler de la recherche finalisée, au niveau de l’ANR donc, 
nous finançons essentiellement des projets, soit de recherche fondamentale, soit de recherche 
industrielle. Les projets de développement  les plus proches du marché sont surtout supportés soit 
par Oséo, soit par l’ADEME, soit par différentes instances régionales. Depuis que l’ANR existe, 
l’agence a été créée en 2005, nous avons un département qui s'appelle Energie Durable et 
Environnement, cela montre bien une forme de volonté politique de soutenir et de renforcer la 
recherche nationale sur le secteur. C'est un département sur lequel nous investissons environ 100 
millions d'euros par an ; cela représente à peu près 18 % du budget de l'agence en terme d'aides 
sur le secteur, donc c'est quand même très significatif. Je pense que l'on n'a jamais fait un effort 
aussi important au niveau national en matière de financement par projet sur ces secteurs, que ce 
soit énergie ou environnement. On a effectivement une offre de recherche qui est quand même 
très soutenue : environ 500 projets nous sont soumis par an et nous en sélectionnons environ 150-
170 par an, à peu près. La taille moyenne des projets est assez conséquente, avec des mises 
financières entre un et deux millions d'euros. La plupart de ces projets sont financés en 
partenariat public – privé, c'est-à-dire que pour candidater aux appels d'offres de l’ANR sur ces 
thématiques là, en général il faut monter un consortium associant au moins une entreprise et au 
moins un laboratoire public. Donc, c'est vrai qu'on a une offre assez soutenue même si ça dépend 
des domaines, il y a bien évidemment des fluctuations, mais  l’on considère qu'on est plutôt sur 
une phase de croissance à l'heure actuelle où la communauté scientifique française se renforce 
assez significativement. » 
M. Branquart 
 
« Si on regarde les secteurs concernés, on parlait tout à l'heure de l’eau, des déchets, du BTP, 
êtes-vous aussi sur ces secteurs-là, ou voyez-vous apparaître de nouveaux secteurs de 
recherche ? » 



 
 
M. Freyssinet 
 
« Sur les secteurs que l'on finance, on a une dizaine de programmes dans ce domaine. En fait, 
beaucoup de programmes sur l'énergie et plus particulièrement sur les questions de production 
d'énergie, ce que l’on appelle les nouvelles technologies de l'énergie : l'hydrogène, la pile à 
combustible, les bioénergies, les biocarburants de deuxième et troisième génération, c’est-à-dire, 
les procédés du futur concernant la transformation de la biomasse en biocarburants.  
Nous avons aussi un gros axe sur tout ce qui est maîtrise de la consommation énergétique parce 
qu'en fait, les éco technologies vont beaucoup porter également sur tout ce qui est efficacité 
énergétique et réduction de la consommation. Il s'agira de produire plus et mieux avec une 
consommation énergétique moindre. On contribue essentiellement à un programme de recherche 
qui s'appelle le Predit, programme national de recherche et d'innovation dans les transports 
terrestres, qui est un programme interministériel assez conséquent où on contribue à financer une 
série de projets, notamment sur les véhicules propres, et puis un programme qui traite, de 
l'énergie dans le bâtiment et de l'intégration des technologies d'énergies renouvelables dans le 
bâtiment. Par exemple, le véritable enjeu au niveau énergétique sur le bâtiment, c'est d'intégrer le 
solaire photovoltaïque dans des systèmes. Il ne s'agira plus seulement de coller des panneaux sur 
les toits, mais d'avoir des produits innovants dans l'avenir, qui s'intègrent parfaitement aux 
techniques de construction. Voilà le type de recherche que l'on finance. Nous envisageons 
également de lancer dès l'année prochaine un grand programme sur l'efficacité énergétique dans 
les systèmes industriels ; un point que l'on n'avait pas trop couvert jusqu'à présent. Et puis, en 
complément de cela, nous avons un programme qui a été cité par Marc Dufau qui s'appelle 
PRECOD, programme de recherche sur les éco technologies et le développement durable, qui 
aborde essentiellement les questions, soit de production propre, ce que l'on appelle les 
technologies de substitution, - par exemple, il s'agit de trouver une technologie de substitution 
visant à substituer l'usage de solvants dans l'industrie mécanique, c'est-à-dire éliminer l'usage de 
produits potentiellement toxiques pour l'environnement -, soit la part plus conventionnelle des 
éco industries, c'est-à-dire le traitement ou la mesure des émissions polluantes. Là, c'est un 
programme aussi qui fait l'objet d'une offre scientifique très soutenue depuis trois ans à peu près. 
On a environ 80 projets par ans qui nous sont déposés. » 
 
 
M. Branquart 
 
« Cette recherche se mène-t-elle sur l'ensemble du territoire ? Le tropisme parisien joue-t-il dans 
ce domaine là, où y a-t-il une répartition sur le territoire qui commence à devenir intéressante ? » 
 
 
 
 
M. Freyssinet 
 
« Effectivement, maintenant on a la photographie sur trois ans. Quand on regarde un peu, on a 
deux pôles au niveau national, très marqués en capacité de recherche et pas en terme de tissu 
industriel. Nous avons l'île de France qui, de mémoire, capte à peu près 32 % de nos aides, suivie 



par la région Rhône-Alpes, avec 27 % de nos aides. Après, il y a tout un ensemble de régions qui 
captent à peu près trois à 4 % de nos aides. Il y a donc deux régions qui sont très fortement 
focalisées sur ces technologies, essentiellement autour de l'énergie, avec des disparités entre 
Rhône-Alpes et Paris parce que Paris bénéficie d'un fort tissu industriel, tandis que Rhône-Alpes 
bénéficie essentiellement d'une grosse capacité de recherche publique. » 
 
 
M. Branquart 
 
« Et le Nord-Pas-de-Calais ? » 
 
 
M. Freyssinet 
 
« Justement, avant de venir, je suis allé voir les chiffres du Nord-Pas-de-Calais qui sont dans la 
moyenne. Il se situe aux alentours du 10ième rang. Je tiens à préciser que ce n'est qu'une carte de la 
recherche et ce n'est pas du tout représentatif du tissu industriel, car effectivement dans le 
domaine du tissu industriel, la Région est beaucoup plus active. C'est plutôt sur le partenariat 
public - privé que la Région Nord-Pas-de-Calais est moins visible. Juste un petit complément ou 
plutôt un petit clin d'oeil pour le Nord-Pas-de-Calais, puisqu'en effet, ça fait trois ans, notamment 
sur les temps de thématiques environnementales au sens classique du terme, qu'on voit que la 
région Nord-Pas-de-Calais se distingue au même titre que l'Île-de-France et Rhône-Alpes. Je 
crois qu'il y a eu une démarche de bon sens quand il s'est agi de renouveler le contrat de plan État 
- Région de 2004 pour la région Nord-Pas-de-Calais. Il y a eu une association de plusieurs acteurs 
publics et privés, de financements, d’agrégation d’entrepreneurs sur le projet, sur la base d'une 
identification et d'un constat de ce qu’il y avait à faire en matière environnementale, de ce que 
l'on pouvait faire avec les moyens du bord, c'est-à-dire avec les éco entreprises déjà installées et 
ceci, sans exclusion, c'est-à-dire que si le produit n'existait pas, cela ne nous dérangeait pas d'aller 
le chercher dans une autre région. C'est un peu le clin d'oeil que je voulais appuyer, car on est 
assez en phase avec le Cd2e à ce niveau-là. Je pense qu'il y a une dimension de réseaux qui 
devient évidemment une lapalissade. On le voit quand Oséo, l’ADEME, le Conseil Régional, les 
structures régionalisées, les entreprises…peuvent également émerger et produire des biens et 
services environnementaux. Ce qu’il serait bien de faire, serait de faire bénéficier de cette façon 
de faire d'autres régions. Je pense qu'il faut un peu décloisonner tout çà. Ça fait un peu partie de 
l'effort qu'il reste à faire pour donner de la structuration à cette filière. » 
 
 
M. Branquart 
 
« Merci beaucoup ! On a vu quelles étaient les pistes et quelle était la situation. On va maintenant 
se tourner vers les moyens. Quels sont les moyens mis en place ? Quelles sont les politiques 
initiées, tant au niveau européen, français que régional ? Qui décline ces aides ? On va le faire 
avec vous, Monsieur Dutruge et avec vous, Madame Burgeat. Vous allez nous expliquer quel est 
aujourd'hui l’état de la réflexion au niveau européen et puis peut-être aussi le faire à travers ce 
plan d'action ETAP. Qu’est, ce plan d'action ETAP ? Comment se décline-t-il et comment les 
moyens arrivent-ils sur le terrain ? On regardera tous ensemble quel est le bon territoire pertinent, 
mais avant expliquez-nous comment les choses se mettent en place. » 



 
 
M. Dutruge, ENVIROPEA 
 
« On a deux présentations PowerPoint successives. Nous sommes là à ENVIROPEA pour essayer 
de pallier à la fois l'absence de la Commission Européenne et plus particulièrement de la DG 
Environnement qui s'occupe du plan d'action ETAP pour les éco technologies, et celle de 
Monsieur Merillot, ceci pour des raisons de santé.  
On va essayer de vous faire une présentation, comme ça a été indiqué. ENVIROPEA est une 
association qui s'est spécialisée sur les politiques européennes de l'environnement et qui a 
développé un axe important autour de la thématique de l'éco innovation des éco technologies, en 
particulier accès sur le plan d'action ETAP. Je vais insister sur quelques éléments qui me 
paraissent importants et qui sont d'actualité et Madame Burgeat complétera sur des faits plus 
précis et plus pratiques. J'imagine que ça intéressera certains d'entre vous d’aborder les questions 
d'actualité de financement européen, sur les sujets qui nous intéressent.  
Le cadre politique européen est extrêmement favorable dans la mesure où, sans entrer dans les 
détails, l'union européenne a développé une politique de soutien à l'innovation : c'est ce que l'on 
appelle la stratégie de Lisbonne, ceci pour augmenter la compétitivité des entreprises 
européennes et également une politique de développement durable, sous le terme de stratégie de 
Göteborg et évidemment les éco technologies sont la représentation quasi parfaite de la synthèse 
des deux, compétitivité, innovation, création d’emplois etc.  
A partir de là, en 2004 a été développé un plan d'action spécifique sur les éco technologies : le 
plan d'action ETAP. En 2007, autour de ETAP, s’est mis en place tout un système de plans 
d'action, de stratégies, qui ont pour but également d'aborder d'autres sujets complémentaires. 
Parmi ces sujets complémentaires, il y a le fait que les technologies énergétiques ont un schéma 
tout à fait similaire à celui des éco technologies, ce qui nous a interpellé. Il faut savoir qu'en 
Europe, tout ce qui est du domaine de l'énergie est séparé du domaine de l'environnement et donc 
ça justifie de politiques différentes. Là, on revient à l'environnement, il y a eu un certain nombre 
de plans d'action qui ont pour but à la fois de toucher les entreprises : ce sont les plans d'actions 
qui vont renouveler tous les systèmes de management environnemental européens ; un autre plan 
d'action va également jouer sur les produits et la consommation, puisque le marché des éco 
technologies est quelque chose de stratégique au niveau européen. Les plans d'actions Sustenable 
Industrial Policy et Sustenable Construction and Production ont donc vu le jour en 2007.  
L'autre angle d'attaque au niveau européen est l'importance qui est donnée au niveau régional 
dans la mise en oeuvre des actions liées à la compétitivité et à l'innovation.  
Il faut savoir en particulier qu'au travers du fonds européen de développement régional qui se 
décline, soit en programmes opérationnels régionaux, soit dans des programmes inter régionaux, 
transfrontaliers, transnationaux, il y a des moyens assez considérables et une priorité qui est 
donnée à l'innovation en général, mais dans laquelle tout ce qui est lié à l’éco innovation peut 
trouver une place privilégiée.  
A la conférence précédente, Monsieur Merillot avait développé le plan d’action ETAP, Eco 
Technologies Action Plan et en particulier les trois axes, je ne vais pas y revenir trop longuement. 
Les trois axes sont : 
 -mettre en place des actions qui vont de la recherche vers le marché : soutien aux 
entreprises, 
 -développer les conditions du marché dans tout ce qui est lié à l'offre et à la demande, 
 -agir au niveau mondial. C'est tout ce qui peut concerner l'offre et la demande au niveau 



mondial et évidemment l'exportation des éco technologies européennes. 
 
En 2007, il y a eu un bilan de ce plan d'action ETAP qui mentionnait un certain nombre de choses 
qui avaient globalement marché, mais qui ont donné également des perspectives nouvelles. Dans 
ce qui ne s'est pas vraiment mis en place, ce qui a été mis en cause, c'est la faiblesse de l'action 
qui était prévue pour former à la fois les entrepreneurs et à la fois tous les intervenants 
intermédiaires du développement des éco technologies. Je voudrais insister sur le fait que 
l'Europe s'applique et c'est normal à mettre en place un cadre, mettre en place des éléments 
structurels. Donc, elle laisse à d'autres niveaux et en particulier au niveau régional, le soin d'agir 
plus directement au contact des entreprises. Le niveau où l'Europe rentre en contact avec les 
entreprises est le niveau des financements. Au niveau des projets et perspectives, deux points 
méritent d'être soulignés : la mise en place progressive d'une action très importante pour la 
Commission Européenne, qui est de créer un système de vérification des performances 
environnementales pour les éco technologies ; mais l'idée est que ce système s'applique aux 
technologies, à toutes les technologies, c'est-à-dire qu'il convient que l’on puisse savoir quel est 
l'impact environnemental pour les éco technologies. Évidemment, c'est dans un sens commercial 
afin de montrer la performance, mais y compris pour les technologies qui ne seraient pas des éco 
technologies, ça serait d’induire cette posture : « voilà les limites de l'impact environnemental de 
cette technologie ». 

Dans un premier temps, il semblerait qu'on s'oriente vers quelque chose qui ait pour but 
de valider les performances des éco technologies, ce sont des systèmes qui existent déjà avec des 
formules différentes aux États-Unis, au Canada, en Corée, au Japon... donc, c'est quelque chose 
qui n'est pas une construction de l'esprit. Le souhait est d'avoir ce système-là au niveau européen. 
L'autre point qui se met en place et qui est peut-être plus facile, serait d'avoir un observatoire de 
ce qui se passe en matière de développement des éco technologies et des marchés liés à l'éco 
technologie. On a su au cours de la discussion qui a précédé notre rencontre qu'on a du mal à 
situer ce qu'il se passe en France par rapport à ce qu'il se passe dans d'autres pays, les gens 
connaissent assez mal ce qu'il se passe ailleurs, on a du mal à avoir des définitions communes. 
C'est un petit peu compliqué. La commission voudrait avoir quelque chose qui lui permette 
d'avoir un tableau de bord et aussi de pouvoir avoir les moyens d'aller chercher les bonnes 
pratiques, de favoriser les échanges, de favoriser la communication, la promotion sur ce qu'il se 
passe de bien en Europe et de pouvoir ainsi les diffuser dans l'ensemble des pays européens. 
Je voudrais aussi signaler que tout un travail se fait en partenariat entre l'AFNOR et le Cd2e 
autour des questions de caractérisation des éco entreprises. Pour finir et faire le lien avec ma 
collègue, je vais vous présenter le cadre général des financements européens. Juste pour ma part, 
pour insister sur le fait que la structure des financements européens accompagne les différentes 
étapes du développement des éco technologies, des éco innovations, avec un programme pour le 
niveau de recherche et développement, deux programmes sur le niveau des démonstrations, puis 
un programme sur le niveau de développement, programme fondamentalement régionalisé.  
Cela me permet d’insister sur l'importance du niveau régional. Il est clair qu'au niveau européen, 
il est évident que pour la mise en oeuvre des politiques, le niveau régional est primordial et c'est 
là qu'on peut toucher les entreprises, y compris les plus petites d'entre elles, qui intéressent la 
Commission. Je reprendrai aussi le fait que ce niveau régional, ainsi que toutes les actions qui s'y 
passent, les structures qui s'y développent, qu'elles soient professionnelles, techniques etc., est 
peut être assez mal représenté au niveau européen. Je pense que ça vient d'être dit : il faudrait 
qu'il y ait une meilleure remontée de tout ça au niveau européen et une meilleure participation des 
choses intéressantes qui se font au niveau régional dans les débats au niveau européen.  



On travaille avec le Cd2e et d'autres pour créer ce type de mouvement, avec des réseaux comme 
ECRIN pour les régions éco innovantes ; avec également un réseau qu'on essaye de structurer 
autour des structures intermédiaires, au niveau régional, de soutien aux éco entreprises. Je crois 
que c'est un axe assez important au niveau européen. L'Europe est intéressée par le fait qu'on lui 
donne des éléments pour mettre en oeuvre sa politique. Ce n'est pas une tour d'ivoire ! Il faut que 
vous y participiez ! Merci de votre attention. Je laisse la parole à Mme Burgeat pour une 
présentation plus technique portant sur les instruments financiers. » 
 
 
Mme Burgeat, ENVIROPEA 
 
« Bonjour, je vais essayer de vous faire quelque chose d'assez simple, même si vous allez voir, 
les financements européens, c'est un petit peu compliqué. Donc, on va essayer d'y aller 
doucement ! Je vais présenter d'abord ce qui peut se faire. L'idée est de vous présenter les appels 
à propositions européens qui sont d'actualité, auxquels vous pouvez soumettre vos projets dans le 
domaine des éco technologies et de l'énergie. On va commencer par le septième programme 
cadre, puis, ensuite, on verra LIFE+ et le programme compétitivité et innovation et puis le 
FEDER. Je n'aborderai pas particulièrement ce dernier point, mais c’est aussi pour vous montrer 
qu'il y a cet aspect prégnant de tout ce qui est développement dans le programme cadre, y 
compris au niveau du FEDER. On va passer au septième programme cadre. Je vous ai mis  
l’organisation, c'est pour que vous compreniez un peu comment il est structuré. En fait, il y a 
quatre grandes parties. Pour ce qui concerne l'environnement et l'énergie, on va juste s'occuper du 
programme coopération, avec le volet énergie et le volet environnement. Les budgets qui sont à 
côté, sont les budgets pour la période 2007-2013. Le budget total est de 32 milliards d'euros pour 
ce volet coopération.  
Pour le volet énergie, ce qu'il faut retenir est la date de clôture, à savoir le 8 octobre 2008. Le 
volet énergie est géré par deux directions générales. Celui-là est géré par la direction transports et 
énergie (la DG TREN). Vous pouvez espérer avoir de 50 à 75 % de cofinancement européen pour 
les coûts éligibles. Pour les grandes lignes, vous avez : l'efficacité énergétique, l'électricité 
d'origine renouvelable, l'extraction contrôlée du méthane, les réseaux, pour tout ce qui est 
évaluation des besoins et surveillance. 
Pour ce qui est du volet environnement, celui-là n'est pas encore ouvert, il sera lancé le 24 juillet 
2008 donc je ne peux pas vous en dire beaucoup plus. Il sera clôturé le 11 janvier 2009, donc ça 
vous laisse du temps pour préparer vos projets. Je peux juste vous dire qu'il y a quatre axes de 
recherche qui sont : changement climatique et risques, gestion durable des ressources, éco 
technologies et outils d'observation de la Terre. Il y a un point de contact national en France qui 
est un consortium qui réunit l’ADEME, l'Institut Français de la Biodiversité et l'Institut National 
de Surveillance des Sciences de l'Univers. Vous aurez toutes les priorités qui seront disponibles 
dès début juillet. Le coût de financement est pareil, vous pouvez espérer entre 50 à 75 % des 
coûts éligibles, en fonction de la personne qui propose, c'est-à-dire que 75 %, c'est pour les 
organismes publics, les organismes de recherche et d'enseignement supérieur ainsi que les PME, 
puisque l'idée est vraiment d’impliquer de plus en plus de PME dans le programme cadre 
recherche et développement. 
Ensuite, il y a LIFE+ donc, on arrive à tous les projets qui sont d’un niveau plus démonstration et 
premières applications commerciales. Il sera ouvert le 15 juillet 2008. Vous aurez jusqu'au 21 
novembre 2008 pour candidater, sachant que de toute façon, vous pouvez commencer à préparer 
vos projets puisqu'à priori il y a déjà eu un appel l'année dernière.  



Tout ce que je vous ai présenté là depuis le début, ce sont des appels à propositions qui 
reviennent régulièrement tous les ans.  
En tout cas, pour LIFE+, il n'y a pas beaucoup de suspense : ce sera les mêmes lignes que pour 
l'année dernière ; à savoir qu'il y a quand même un critère important, c'est la date de démarrage 
d'éligibilité des dépenses, c'est-à-dire que la date de démarrage du projet ne se fera qu'à partir du 
1er janvier 2010 et donc c’est décalé d'un an. Pour la France, on attend un budget de 19 millions 
d'euros approximativement. Vous pouvez espérer un cofinancement qui va jusqu'à 50 % des coûts 
éligibles et donc les trois volets je vous les ai rappelé : il y a nature et biodiversité, politique et 
gouvernance, information et communication, sachant que tout ce qui a trait aux éco technologies 
appartient au deuxième volet. 
Ensuite, le programme cadre compétitivité et innovation est structuré en trois volets et on va 
pouvoir trouver des choses qui nous intéressent dans le domaine des éco technologies et de 
l'énergie dans chacun des volets. Donc, on va commencer par le programme pour l'innovation et 
l'esprit d'entreprise avec toujours ce projet qui correspond à la période 2007-2013. Il est géré par 
une agence exécutive qui s'appelle l’EACI, Agence Exécutive pour la Compétitivité et 
l’Innovation et c'est un appel à propositions qui s'appelle « éco innovation » et  qui concerne les 
projets pilotes et premières applications commerciales. Il a été ouvert le 22 avril 2008 et se 
clôture le 11 septembre 2008. Il y a quatre thèmes prioritaires qui sont : recyclage des matériaux, 
bâtiments, industries agroalimentaires, et tout ce qui a trait au management environnemental et à 
l'intégration des exigences environnementales dans les entreprises. Les projets sont d'une durée 
maximum de 36 mois. Pour le cofinancement européen, il y a trois possibilités. L'idée est 
vraiment d’inciter les PME à participer en leur mettant un taux à 60 %, sinon c'est 50 % pour les 
moyennes entreprises et 40 % pour les grandes entreprises. Le budget est de 28 millions d'euros. 
Ils envisageaient de financer 40 projets ; ce qui nous fait un budget de cofinancement de 700 000 
€. Cela ne finance pas l'activité de recherche, c'est vraiment tout ce qui est première application  
commerciale et démonstrations. Dans le deuxième volet qui s’intitule « programme d'appui 
stratégique en matière de technologie de l'information et de la communication », on pourrait se 
dire qu'a priori, on ne va pas trouver d'environnement ni d'énergie et pourtant il y a dans l'appel à 
propositions parue cette année un volet qui est très bien identifié sur tout ce qui est efficacité 
énergétique et durabilité dans les zones urbaines. La date de clôture est le 9 septembre 2008. 
Trois thèmes ont été annoncés pour ce volet : les TIC pour l'efficacité énergétique des bâtiments 
publics et de l'éclairage public, les TIC pour les systèmes de gestion et de transport urbain 
efficace énergétiquement, ainsi que la construction de consensus et échanges d'expériences sur la 
distribution de l'énergie issue de sources renouvelables. Le budget est de 14,5 millions d'euros 
pour 2008. Pour l'efficacité énergétique, cela représente 37 % du budget. Pour finir avec ce 
programme cadre compétitivité et innovation, il y un dernier volet : énergie intelligente Europe. 
Vous avez jusqu'au 26 juin 2008. Il y a trois domaines : efficacité énergétique, les énergies 
renouvelables, nom du programme : ALTENER et l'efficacité énergétique dans tout ce qui a trait 
au transport. Une fois de plus, ce volet correspond à une promotion et diffusion des projets de 
première application commerciale. Ce budget est de 45 millions d'euros. A noter le taux de 
cofinancement qui est assez intéressant puisqu'il est de 75 % des dépenses éligibles et ce, que 
vous soyez une grande entreprise, une PME ou n'importe quelle autre collectivité.  
Donc, juste pour vous récapituler car il y a eu beaucoup d'informations et ce n'était pas forcément 
facile de s'y retrouver, je vous ai séparé une partie énergie de l'autre partie éco technologies et je 
vous les ai structuré en fonction de l'étape dans laquelle vous êtes dans votre projet ; c'est-à-dire 
s’il s’agit d’un projet qui est plutôt dans la recherche, ou plutôt dans la démonstration ou dans le 
développement. Je vous ai mis les cofinancements, la date limite d'application, comme ça, vous 



aurez les PowerPoint et vous pourrez vous y retrouver en fonction de là où vous en êtes, voir quel 
est le cofinancement le plus intéressant en fonction des deadlines, voir là où vous pouvez 
vraiment espérer obtenir le meilleur taux de succès pour votre projet. » 

 
 

M. Branquart 
 
« Merci, merci beaucoup Madame Burgeat ! C’était indispensable d'avoir ce décryptage. J'espère 
que vous avez pris de bonnes notes, mais de toute façon, vous pourrez retrouver toutes ces 
informations ici sur le salon ou à travers les organisateurs qui vont vous donner ce PowerPoint. » 
 
M. Chambolles 
 
« Vous avez surtout compris que c'était incompréhensible ; non pas que ce n'a pas été 
excellemment exposé, mais je veux dire qu'il faut se rendre compte que le système européen 
d’incitation à la recherche est devenu un maquis ou un millefeuille absolument extraordinaire.  
De penser que dans la même maison, on adopte pour les mêmes sujets à peu près des 
pourcentages différents d'aide etc., c'est quand même extraordinaire ! Il se trouve que j'anime en 
ce moment un groupe de travail au centre d'analyse stratégique sur l'espace européen de la 
recherche et la gouvernance de cet espace. On a donc l'Europe qui développe ses programmes 
avec d'ailleurs une capacité d'invention, de sophistication absolument extraordinaire, ce qui fait 
d'ailleurs que pour s'adresser à l'Europe maintenant, il faut absolument des intermédiaires du 
genre d’ENVIROPEA et je trouve très bien qu'ils existent. C’est extraordinairement difficile pour 
une PME qui n'est pas d'une grande taille, qui ne peut pas réserver des emplois à plein temps pour 
analyser ce genre de choses, de s'adresser aux différents systèmes tels qu’ils existent. Ce que 
nous voudrions, c’est, sur quelques sujets stratégiques dont font parties les éco entreprises, les 
éco technologies, arriver à faire travailler ensemble des Etats et l'Europe et avoir des sortes de 
programmes intergouvernementaux communautaires, ce qui est évidemment un néologisme 
affreux, pour essayer de rendre plus lisible le système, mais aussi de le rendre plus efficace et au 
moins d'atteindre des efficacités analogues aux systèmes américains ou japonais qui sont quand 
même un peut plus lisibles, même si eux aussi sont complexes. » 
 
 
M. Branquart 
 
« Il faudra quand même qu'on arrive un jour à rendre cette politique européenne un peu plus 
lisible et plus accessible. En tout cas votre présentation était très intéressante parce qu'on a bien 
vu les lignes sur lesquelles on peut intervenir, les moyens, les niveaux de financement… et donc 
je vous invite, si vous avez des projets dans l'ensemble de ces domaines, à regarder ce document 
et en particulier, le dernier slide, qui était synthétique et tout à fait clair. Et voilà, on a fait un peu 
le tour de la situation de la recherche, des pistes qui sont en train d'être ouvertes dans le domaine 
des éco technologies, la situation du Nord-Pas-de-Calais.  
Maintenant nous allons regarder non pas un cas concret, mais nous allons regarder sur le terrain 
comment cela est vécu notamment en termes de stratégie à travers la situation de Toyota. 
 
Monsieur Leroy, vous êtes le président de Toyota Motor Manufacturing France. Pour vous les 
éco technologies, c'est quoi ? Un coup de pub ou est-ce véritablement un enjeu stratégique ?  



 
Monsieur Leroy 
 
« Toyota Motor Manufacturing France » est installée à quelques kilomètres de Valenciennes et 
emploie aujourd'hui 4000 personnes, dont 350 ingénieurs. Douze mille kilomètres nous séparent 
de notre siège social, ce qui nous octroie beaucoup d'autonomie en terme de développement 
interne sur le site. Une dizaine d'ingénieurs travaillent exclusivement sur le domaine de 
l'environnement. 
Il y a 10 ans, le lancement de la « Prius » a suscité manifestement un débat. Est-ce un « coup de 
pub » d’avoir lancé cette voiture sur le marché au moment où l’on relève la convergence de la 
technologie d’hybridation des moteurs vers une meilleure prise en compte de l’environnement, 
s’exprimant en l’espèce par une réduction drastique des rejets de CO2, principaux responsables 
de l’effet de serre ? Pour la presse allemande, c’était un coup de pub qui n’emportait aucune 
innovation technologique. Pour ma part, j'ai entendu un certain nombre de grands patrons de 
sociétés automobiles en Europe professer que la technologie « hybride » ne représentait qu’une 
alternative à la marge et, partant, n'avait aucun avenir.  
Aujourd'hui, sur chaque salon automobile, tout un chacun ne parle plus que de cette technologie 
« miracle » ! Depuis longtemps, Toyota s’est inscrite dans une démarche environnementale qui a 
débouché sur une véritable culture d’entreprise, à tel point que nous l’assimilons pour une large 
part à l’ « ADN » de la firme. Cet intérêt prégnant à la cause environnementale est motivé par 
deux raisons majeures.  
La première, c'est qu'effectivement, il s’agit là d’une sensibilité très forte de la civilisation 
japonaise.  
La seconde raison, quant à elle, s’appuie sur trois ressorts qui sont purement industriels :  
- nous sommes convaincus et ce, depuis une quinzaine d’années, que le facteur environnemental 
doit impacter la manière dont la voiture est conçue et construite. Comme on le vit actuellement 
depuis la mise en place du bonus malus écologique automobile résultant du Grenelle de 
l’environnement, le taux d'émission de CO2 en sortie d’échappement constitue d’ores et déjà un 
facteur absolument décisionnel dans les critères d'achat, ce qui ne fera que se confirmer dans les 
années à venir.  
- nous avons intégré tous les paramètres du cycle de vie d'une automobile, depuis le produit fini 
en sortie d’usine jusqu’à sa mise au rebut. A ce sujet, la réglementation européenne nous a  
imposé un certain nombre de critères extrêmement drastiques et liés spécifiquement au recyclage 
des sous-produits issus des épaves. 
- nous avons constamment travaillé sur l'innovation technologique. Lors du lancement de la  
première génération de « Prius », on perdait de l’argent, mais ce déficit, en fait, alimentait en 
quelque sorte notre investissement en recherche et développement. Aujourd’hui, nous avons 
atteint le seuil d’un million de « Prius » vendues dans le monde. Sur le marché français, nous 
avons quatre modèles « hybrides » ; sur le marché américain, nous en avons huit et nous 
projetons à nouveau d’en vendre un million par an dans le monde à l’horizon des années 2010 
grâce à  notre avance technologique dans la motorisation hybride.  
Mais nous développons également notre recherche dans le domaine de la  pile à combustible ou 
pile à hydrogène. Nous avons 12 prototypes de véhicules mus par cette motorisation qui tournent 
actuellement aux Etats-Unis et nous en avons six au Japon. Nous venons de franchir une étape 
importante dans le développement de cette technologie car jusqu'à présent, sur ces véhicules à 
pile à combustible, nous étions tout juste capables d'avoir une autonomie, avec un plein 
d'hydrogène, de l'ordre de 450 à 500 km. Aujourd’hui, grâce à notre maîtrise technologique, nos 



voitures expérimentales ont une autonomie de l’ordre, peu ou prou, de 880 km ; ceci, avec le 
même plein d'hydrogène.  
Depuis longtemps, nous travaillons sur la possibilité de mixer à la fois la technologie hybride et 
la pile à combustible et lorsque cette double application sera possible, nous pourrons nous 
développer en masse sur le marché automobile mondial.  
Concernant la « Prius », nous sommes ici en présence d’une voiture dont une des originalités 
repose sur la possibilité de recharger la batterie en utilisation, à la différence d’une voiture 
fonctionnant au tout électrique où là, on vous parle toujours de limite d'autonomie, même s'il y a 
eu d'importants progrès réalisés au niveau de la capacité de stockage des batteries de dernière 
génération.  
Mais nous avons aussi établi un partenariat avec EDF pour mettre en service une « Prius » conçue 
comme rechargeable sur le réseau. Vous pouvez aller en ville et revenir chez vous tout en roulant 
exclusivement sur l’énergie de la batterie. Cette fonctionnalité spécifique à notre technologie 
n'existe pas aujourd'hui sur les autres voitures « hybrides » commercialisées, car ces dernières 
n’offrent pas une autonomie aussi longue en mode unique électrique. Pour être clair, lorsque vous 
prenez la route au bout de quelques km, les batteries sont rechargées et vous avez la possibilité de 
retrouver le « mix » désormais classique entre la propulsion thermique et la propulsion électrique, 
ce qui représente notre avantage concurrentiel, à savoir, une polyvalence résultant d’une avancée 
technologique sans égale sur ce type de produit. 
Autre point important également, toutes nos usines sont aux normes environnementales ISO 
14001, ce qui garantit un système « robuste » de management de l’environnement. Mais cela ne 
nous suffit pas.  
Aussi, Toyota a décidé de choisir cinq sites modèles et pilotes se trouvant sur les différents 
continents de la planète, dont notre site « Toyota Motor Manufacturing France » pour faire une 
nouvelle percée. Lorsque le site de Valenciennes a démarré le 31 janvier 2001, il a été conçu sur 
le principe « Green Clean Lean Factory ».  
Toyota, en s’installant dans le Nord de la France, avait décidé de créer une usine qui s'intègre 
pleinement à l'environnement, ce challenge s’étant en outre concrétisé par la plantation de 22 000 
arbres ; qui soit au top niveau des exigences européennes en matière de réduction des émissions 
nocives ainsi qu’en matière de réduction de la pollution induite par le site industriel, tout en étant 
performante économiquement.  
Pour nous, l'objectif était d’établir une nouvelle référence conceptuelle, à vocation mondiale, 
d’un site industriel concrétisée en une usine hyper compacte tenant en un seul bâtiment.  
Nous avons ainsi limité la hauteur maximale des bâtiments à huit mètres, ceci sur une surface 
comprise entre 130 et 135 000 m², c'est-à-dire un peu moins de la moitié de ce que représente un 
site automobile classique pour une production unitaire à peu près équivalente, à savoir, 270 000 
voitures par an, notre niveau actuel de fabrication. L’impact énergétique d’une conception ultra 
ramassée de notre site industriel est extrêmement important. 
Autre exemple, si l’on prend l’atelier de peinture où résident les risques potentiels d'émissions de 
composés organiques volatils ou COV, nous avons introduit sur le site et ceci, dès le premier 
jour, la technologie dite du « système à cartouches » qui permet aux robots de l’atelier peinture 
de travailler en continu quelque soit la couleur de la base, ceci tout en réduisant de l'ordre de 
quatre fois notre consommation de solvant par rapport au niveau d’exigence d’une technologie 
classique qui commande le nettoyage des buses entre chaque différente teinte.  
De plus et désormais comme de nombreux autres constructeurs automobiles, nous utilisons des 
bases à l'eau, ce qui permet, ici encore, de renforcer l’exemplarité de notre site industriel. Mais 
nous avons été plus loin encore dans la démarche intégrée en oeuvrant également sur la réduction 



des dimensions des étuves, afin de réduire l’empreinte écologique de l’atelier peinture dans son 
ensemble.    
Nous sommes absolument convaincus que ces investissements qualitatifs induisent des 
économies qui les rendent à leur tour tout à fait rentables et que l’ensemble de ce dispositif 
vertueux nous permet également de contribuer à la compétitivité de notre usine de Valenciennes. 
Sur ce même site, nous travaillons aussi énormément sur la qualité de l'eau. Ainsi, nous avons 
une station de traitement de l'eau absolument complète, avec un traitement au niveau physico-
chimique et biologique, ce qui nous permet de traiter l'eau et de la rejeter directement dans la 
Deûle en qualité d’eau de rivière avec une réduction du taux de nitrates par rapport à nos eaux de 
pompage. Mais nous ne nous arrêtons pas sur ce constat, notre démarche se veut résolument 
dynamique. En effet, notre credo tient, à partir d'un formidable outil conçu pour la performance 
environnementale, à partir des toutes dernières technologies permettant de tenir cette 
performance environnementale, en ce que les japonais appellent le kaizen, c'est-à-dire 
l'amélioration continue, la volonté d'être constamment dans une démarche de progrès.  
Depuis 2002, grâce à l’équipe des 4000 collaborateurs du site, nous avons réduit de 50 % notre 
consommation d'énergie, de 53 % notre consommation d'eau et de 50 % l’émission de 
composants organiques volatiles.  
Concernant la gestion des déchets que nous produisons et pour palier à l’emploi de 
conditionnements à base de carton ou de plastique, voire pour éliminer l’usage des palettes en 
bois, nous avons décidé de développer des boîtes recyclables obligatoirement utilisées par nos 
fournisseurs. Nous avons investi dans 580 000 de ces boîtes réutilisables à l’envi afin d’assurer 
les liaisons avec l'ensemble de nos fournisseurs européens. Relativement à cette démarche, mais 
également pour toute autre de même portée, nous nous inspirons de notre guide vert qui d’ailleurs 
inclut une partie des critères de cotation de nos différents fournisseurs. Cet investissement 
spécifique a représenté à lui seul un coût de quelques dizaines de millions d'euros. En 
contrepartie, cette nouvelle méthode originale de conditionnement offre la possibilité de faire une 
multitude d'économies induites, en particulier celles tenant au retraitement des déchets que nous 
générons. Autre satisfaction, c’est la première fois au monde qu'un site industriel automobile 
réussit à obtenir et tenir la gageure du zéro déchet incinéré, ceci, depuis le mois de mai  2007. 
Sachez aussi que nous estimons de notre devoir d’assumer un rôle éducatif extrêmement 
important. En effet, nous avons lancé des « classes vertes » dans le but d’accueillir les visites des 
écoles du Nord Pas-de-Calais. Notre bilan parle de lui-même : 128 classes de collégiens reçues, 
ce qui représente entre 2800 et 3000 élèves accompagnés de leur professeur pour la précédente 
année scolaire. Bien sûr, la priorité a été donnée aux écoles du valenciennois.  
Pour conclure, nous sommes en train de travailler avec EDF sur l'installation d'un certain nombre 
de panneaux solaires sur une partie des toits de l'usine.  
 
M. Branquart 
« Juste une dernière question avant de passer à la table ronde suivante et pour rebondir sur le 
débat précédant : Toyota est-elle une entreprise mâtinée d’éco technologies ou une entreprise 
écologiquement responsable ?  
 
Monsieur Leroy 
 
Nous nous pensons comme une entreprise écologiquement responsable, notamment en regard de 
la fonction achat. Je m’explique. Il nous est arrivé de refuser de choisir un fournisseur car nous 
pensions que les prix qu’il nous proposait étaient trop bas et donc pas « viables » pour lui. 



C’est à ce niveau qu’il faut juger de la solidité du concept de qualité chez Toyota ! En fait, nous 
basons nos critères de sélection du fournisseur sur plusieurs clefs, telles, la qualité managériale 
du site, la capacité du fournisseur à proposer des produits de qualité correspondant à notre niveau 
d'exigence, la manière dont le fournisseur traite le domaine environnemental et seulement 
ensuite, le paramètre prix. C’est cela aussi être une entreprise responsable. 
Toyota a entrepris cette démarche depuis de très nombreuses années. Que ce soit dans son mode 
de fonctionnement interne, en vendant des véhicules « hybrides » ou en acquérant la capacité de 
développer en masse, dans un futur proche, la technologie de la pile à combustible, Toyota 
s’avère être également une entreprise non seulement « high Tech », écologiquement responsable, 
mais encore, « éco Tech ». 
 
 
  
M. Branquart 
 
« Merci Monsieur Leroy ! Très vite Monsieur Chambolles une dernière question. » 
 
 
M. Chambolles 
 
« Est-ce que vous pourriez élaborer un petit peu plus sur la compétition entre les deux filières, 
l'une à vecteur électrique et l'autre à vecteur hydrogène ? Puisqu’au fond, faut-il à la fois avoir 
l'une et l'autre ? L'un ou l'autre de ces vecteurs peut-être produits avec émission de CO2 ou pas et, 
le vecteur électrique est quand même d'une assez grande simplicité, mais achoppe sur la capacité 
de stockage et le vecteur hydrogène est séduisant, mais il y a quand même énormément de 
problèmes dans la distribution, etc. » 
 
 
M. Branquart 
 
« Monsieur Leroy, ne faites pas trop technique mais rapide. » 
 
 
M. Leroy 
 
« Écoutez et pour tout vous dire, aujourd'hui, nous travaillons en parallèle sur les deux filières. 
Mais nous avons aujourd'hui, au niveau du bureau d'études de Toyota Japon, une quantité 
d'ingénieurs qui travaillent sur les deux filières, c'est vous dire à quel point aujourd'hui nous 
avons encore une grande incertitude sur quelle sera la filière prédominante. En tout cas, ce qui 
nous semble important, c'est que l'avance que nous avons pris sur ce que nous appelons l’hybride 
drive, c’est-à-dire, la partie capacité de récupérer cette énergie, nous semble une avance 
extrêmement importante qui dans tous les cas sera un critère décisionnel en termes d’autonomie. 
Et même si nous n’avons pas une voiture 100 % électrique , - un certain nombre de concurrents 
ont dit qu'ils allaient mettre sur le marché une voiture 100 % électrique, d'autres également 
avaient dit qu'ils allaient mettre en série des voitures à hydrogène en 2008 -, nous sommes 
absolument convaincus de notre avantage concurrentiel avec ces 10 ans d'expérience sur la 
maîtrise de la technologie hybride qui nous permet justement de recycler l’énergie thermique 



pour augmenter considérablement l'autonomie des véhicules. Mais encore une fois, nous 
travaillons avec la même quantité d'ingénieurs sur les deux sujets en parallèle, c'est pour vous 
dire à quel point il s’agit d’un thème compliqué ! » 
 
 
M. Branquart 
 
« Merci beaucoup Mesdames et Messieurs, nous avons appris beaucoup de choses. Je suis obligé 
de passer à la séquence suivante parce que nous avons démarré avec un petit peu de retard. Vous 
pouvez, bien sûr, converser avec les personnes qu'il y avait autour de cette table dans les ateliers 
qui vont suivre. Merci de votre attention, merci Mesdames et Messieurs de votre participation et 
j'invite le président Percheron, le président de la CCI et Monsieur Pascal à nous rejoindre pour la 
dernière table ronde qui conclut cette matinée sur le défi des éco technologies. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

11 h – 12 h : Prise de parole institutionnelle 
 

 
Interventions : 
- Le Président de la Chambre Régionale de Commerce et d'Industrie Nord - Pas de Calais, M. 
Deprez  
- Le Président du Conseil Régional Nord-Pas-de-calais, M. Percheron 
- Le Directeur de la DRIRE – DIREN Nord-Pas-de-Calais, M. Pascal 
 
 
M. Branquart 
 
« Nous avons dit lors de la première table ronde ou donné un certain nombre de chiffres sur les 
engagements, le niveau de la recherche dans ces éco technologies, on a vu que la région Nord pas 
de Calais était en 13ème ou 14ème position, donc plutôt dans le peloton du milieu et pas forcément 
dans les premiers. Par contre, du côté d’Oséo, on a vu que le Nord-Pas-de-Calais fait partie des 
trois régions dans lesquelles les investissements et les soutiens à l'innovation sont les plus 
importants à travers les projets qui sont proposés. Donc, il y a là une piste intéressante. On va 
regarder maintenant, à travers trois intervenants : la Région, la Chambre Régionale de Commerce 



et le Réseau des Institutions Consulaires, comment cet accompagnement autour des éco 
technologies est vécu, conçu, perçu et puis peut-être qu'à partir de là, vous aurez une ou deux 
questions, car c'est vrai qu'on n'a pas eu le temps de vous les laisser poser toute à l'heure. Je 
propose aux trois intervenants de nous donner leur point de vue sur cette approche et puis nous 
vous donnerons la parole très rapidement après. Monsieur le Président de la Chambre Régionale 
de Commerce et d'Industrie Deprez, les éco technologies représentent 14 000 emplois dans le 
Nord Pas de Calais, c'est un secteur qui compte, est-ce que pour vous c'est un secteur 
économiquement efficace ? » 
 
 
M. Deprez 
 
« Je crois qu'il faut toujours, dans l'esprit d'un entrepreneur, toujours positiver les contraintes, 
c'est-à-dire à partir d'éléments qui entravent la marge de l'entreprise, on doit toujours faire en 
sorte pour un entrepreneur d'utiliser cette contrainte pour essayer d’en faire un futur centre de 
profit. La contrainte environnementale est une contrainte qui, à notre avis, est totalement positive 
pour le développement de l'économie. C'est amusant, car j'ai absolument tenu le même discours 
ce matin à Béthune parce que nous faisions une journée de prévention et de sécurité avec des 
entreprises du Nord-Pas-de-Calais. On voit bien que cette contrainte est très partagée dans tout le 
réseau des entreprises du Nord-Pas-de-Calais. C'est devenu un thème majeur, maintenant, de la 
gouvernance de l'entreprise. J'ai eu une discussion avec Monsieur Marc Roquette, expert sur 
l'écologie planétaire, qui m'a fait tout un cours avec la promesse que d'ici 20 ou 30 ans, 
l'entreprise Roquette aurait un bilan de CO2 quasiment nul, c'est-à-dire qu'il rejetterait dans 
l'atmosphère ce qu’il a absorbé comme CO2. Les grandes entreprises sont extrêmement 
intéressantes pour le réseau des PME-PMI puisque effectivement, toute la problématique 
maintenant est que les grandes entreprises maîtrisent de mieux en mieux cette affaire. Mais, il 
faut maintenant diffuser les technologies auprès des PME-PMI. C'est un petit peu plus difficile 
parce qu'elles n'ont pas toujours la capacité financière de pouvoir accéder à ces technologies et 
pourtant les contraintes réglementaires sont les mêmes pour tout le monde. Le programme 
REACH, par exemple, est en vigueur puisque toute entreprise a le devoir d'établir un inventaire 
de tous les produits dangereux utilisés, que ce soit en entrée ou en sortie d'entreprise, ou dans les 
produits élaborés. Ces règlements sont utiles parce qu'il y a aussi des préjugés qu'il faut tordre et 
dont la presse se fait écho : c'est que les entreprises ne sont pas uniquement à la recherche de 
profit. J'ai entendu parfois quelques clichés véhiculés par des hommes politiques. J'ai eu une 
conversation avec l'un de vos collègues, Monsieur Caron, et je lui ai dit « vous savez Monsieur 
Caron, les entreprises sont aussi citoyennes et les entrepreneurs sont des hommes et ils n’ont pas 
du tout envie de léguer aux générations futures une planète démolie. » Si, en plus de cela, ces 
contraintes deviennent des futurs thèmes à développement économique, je dirais qu’on joint 
l’utile à l’agréable. Les Chambres de Commerce sont très investies dans la veille réglementaire et 
dans la recherche d’accès à ces nouvelles technologies. Nous avons, nous, une action plus 
orientée vers les PME-PMI et nous remercions d’ailleurs le Conseil Régional pour son 
implication dans cette thématique, à travers les différents organismes qu’il finance ; thématique 
qui doit devenir l’un des premiers moteurs du développement du Nord-Pas-de-Calais. Nous 
tirerons le développement économique de notre région toujours par le haut et les éco technologies 
c’est, d’une certaine façon, le moyen de tirer l’économie vers le haut. Je pense que nous sommes 
en plein dedans et je remercie le Conseil Régional de nous aider puisque dans le programme 
REACH, le Conseil Régional, avec l’Europe, nous aide à sensibiliser les PME-PMI, par le biais 



notamment de la plateforme « innovation ». Donc, nous devons multiplier le soutien à l’économie 
par notre réseau et nous devons aussi apporter de nouveaux projets. Je sais qu’il y a beaucoup 
d’argent et il faut qu’on l’utilise pour permettre à nos PME-PMI  d’accéder à ces éco 
technologies. » 
 
 
M. Branquart 
 
« Ce matin, nous avons évoquer le problème de la formation des salariés à ces nouvelles 
technologies, ceci afin d’en tirer la quintessence. Est-ce aujourd’hui pour vous une préoccupation 
si on le regarde en particulier au travers des PME ? » 
 
 
M. Deprez 
 
«  Il y a beaucoup de pédagogie à faire aujourd'hui auprès des entrepreneurs. La formation passe 
évidemment par les salariés, mais d'abord par les entrepreneurs. C'est pour ça que les journées 
comme celle d'aujourd'hui sont excellentes pour diffuser la pédagogie de ces nouvelles 
technologies de l'environnement. Orienter la formation vers ces nouvelles technologies est assez 
difficile, puisque la formation est un bateau assez lourd à mener et pour faire dévier ce grand 
bateau de la formation continue de son accès initial, ce n'est pas toujours évident pour l'adapter 
aux nouveaux besoins en formation. Avec le Recteur, nous avons eu une discussion et il y a plus 
de souplesse aujourd'hui dans l'Education Nationale pour adapter plus rapidement les formations 
professionnelles. C'est au niveau des lycées professionnels et techniques que l'on peut améliorer 
la formation des salariés pour cette nouvelle thématique.» 
 
 
M. Branquart 
 
« M. Percheron, Président du Conseil Régional du Nord-Pas-de-Calais, on vient de rappeler le 
poids économique des éco technologies dans la Région, à savoir 14 000 emplois et l’on a  
également précisé les deux moteurs en faveur du développement des éco technologies, les 
entreprises, telle Toyota, mais également les collectivités locales et territoriales. Ces dernières 
sont des gestionnaires d’équipements lourds à travers lesquels on peut mettre en place des filières 
d’éco technologies. C’est bien aujourd’hui votre souci ? » 
 
M. Percheron, Président du Conseil Régional du Nord-Pas-de-Calais  
 
« Oui, bien sûr. Mais, vous savez, Monsieur Branquart, c’est comme pour le sport. Nous jouons 
en deuxième division, nous, les Politiques, devant de tels défis. Vous venez d’interviewer M. 
Leroy de Toyota, firme qui joue en première division, voire la coupe d’Europe, voire même la 
coupe du Monde. Et intervenir après M. Leroy n’est pas chose aisée car son entreprise se situe au 
niveau du marché mondial, implacablement concurrentiel. Qui plus est, son credo, 
extraordinairement positif pour nous, peut se résumer au fait que l’on peut avoir une grande 
entreprise automobile implantée dans le Nord-pas-de-Calais et qui mène la danse, à tous points de 
vue.  Je vais donc en deux, trois minutes, essayer de vous communiquer notre part de vérité.  



Nous, les élus, nous essayons de ne pas être particulièrement incompétents, inattentifs ou 
réactionnaires, face à cet enjeu. A mon niveau, j’écoute le monde. L’Italien qui vient de réussir 
l’équation, que plus personne ne semble vraiment discuter, et qui unifie les grandes lois 
d’Einstein, la mécanique quantique, nous fait franchir peut-être une étape décisive dans le 
domaine de l’énergie. Je rappelle que nous accueillons ITER - à Cadarache : ndlr - où il s’agit de 
reproduire, d’apprivoiser et de maîtriser le soleil, donc de régler tous nos problèmes, à l’heure du 
pétrole cher. J’ai récemment appris que les étudiants de Stanford, après leurs études brillantes, 
utilisent la simplicité californienne pour bondir, créer des « start-up » sur les éco entreprises. Je 
ne suis pas Schwarzenegger, loin de là ! Il semblerait que la Californie, qui était le cœur du 
monde, d’après Jacques Attali, bouge énormément et qu’elle se situe à l’heure des éco industries, 
des éco technologies, de l’éco développement et de l’éco marché. Cela doit nous interpeller.  
Et puis, dans le collisionneur qui se met en route, on va projeter des protons quasiment à la 
vitesse de la lumière les uns contre les autres et on va sûrement encore progresser, je pense, dans 
les quelques années, au cœur de la matière. Le monde tel que je le sens, je ne suis pas écologiste, 
est un monde qui me fait penser que le progrès continue et à une vitesse telle que les Politiques 
doivent écouter, réfléchir, prendre acte du marché mondial et se tenir prêts à le tutoyer et à 
l’accompagner. Ca, c’est le premier point. Une fois que j’ai dit ceci avec beaucoup de poésie et 
d’emphase, car je suis élu et il faut bien convaincre, vient la deuxième question que je me pose et 
qui recouvre pleinement votre champ d’interrogation :  
« Est-ce que la Région, qui est de la taille de la Finlande, est à un niveau de cohérence et de 
pertinence adaptée ? » 
Il y a du pour et du contre. Mais, nous, les Conseillers régionaux, avec en particulier Emmanuel 
Cau, le Vice-président, - groupe les verts : ndlr – allons mettre l’accent sur le pour. Le pour, c’est 
la thèse d’Attali, reprenant l’exemple de Los Angeles, cœur de la mondialisation avec les 
nouvelles technologies. Et bien, le seul endroit où l’Europe peut résister et redevenir un cœur de 
la mondialisation, c’est le long de la ligne à grande vitesse ferroviaire, c’est-à-dire, entre Londres, 
Lille, Bruxelles, Amsterdam et Cologne.  
Pour nous, c’est très important, car c’est le lieu où les grandes entreprises, les grandes universités, 
les grandes productions de richesses continuent à se manifester au cœur d’une Europe dont 
l’impuissance est, à l’heure actuelle, avérée.  
Nous avons cette situation géographique prégnante.  
Qu’est-ce qui peut nous distraire de relever le pari ? 
Le vingt deuxième PIB des régions de France sur vingt deux ! Lorsque les poches sont vides, il 
est difficile d’y plonger la main et de semer, même à destination des hyper industries de demain, 
l’argent devenu rare. Néanmoins, nous sommes la quatrième région industrielle de France et nous 
sommes la région nettement plus ouverte que toutes les autres à l’international : 33 % de notre 
PIB contre 22 % pour les autres régions en moyenne, y compris l’Ile-de-France. Cela signifie que 
dans la mondialisation, nous sommes en état d’alerte permanente. Grâce à Pierre de Saintignon, 
dans le schéma régional de développement économique, avec également Philippe Rappeneau, les 
débats ont vraiment lieu et sont très positifs et nous sommes en état de veille et de recherche, 
permanentes. 
Cependant, nous savons bien que nous allons d’une industrie à l’autre, souvent pour éteindre le 
début d’incendie, ce qui nous amène à réfléchir - car comme le disait Didier Leroy de Toyota, il y 
a plus de 55 000 emplois si l’on comprend la sous-traitance dans l’industrie automobile régionale 
-, sur le fait de comment demeurer une grande région industrielle.   
Concernant les industries de demain et notamment les éco industries, nous avons là un véritable 
pari à relever. Le fondateur du rêve des éco industries aujourd’hui relayé par la puissance 



incomparable du marché, à savoir Jean-François Caron, se situe au pied des terrils, à Loos-en-
Gohelle. Le problème sur les éco industries est le même, bien que dans une autre dimension, que 
le problème de l’arrivée du Louvres Lens.  
Lorsque nous avons décroché le Louvres Lens, nous sommes allés à Bilbao et nous avons vu qu’à 
Bilbao, à partir de l’arrivée d’un symbole, le musée Guggenheim, la Région Basque, qui mobilise 
92 % des recettes fiscales globales levées sur son territoire, s’est lancée dans le financement de la 
recherche appliquée. Avec ses deux millions d’habitants, cette région a fait sa conversion vers les 
industries de pointe. Les éco industries relèvent du même pari. Est-ce que nous sommes capables, 
à partir de Loos-en-Gohelle et s’en avoir d’œillères régionales, de mobiliser les crédits, d’obtenir, 
avec la nouvelle autonomie des universités, les curiosités nécessaires, et aussi de mettre autour de 
la table, les acteurs directement concernés.  
J’ai créé le fonds « après-mines », abondé de la manière suivante : 50 millions d’euros de la 
Région pour 6 ans ou pour 3 ans, on verra bien la consommation, 50 millions d’euros en 
provenance du propriétaire du patrimoine et qui sont totalement tournés vers le développement 
durable, 100 millions d’euros de l’Etat et si nous nous y prenons bien, 80 millions d’euros en 
provenance de l’Europe. Est-ce que le fonds « après-mines » est capable de faire des éco 
industries sa priorité ? Est-ce que les élus sont capables d’intégrer qu’il n’y a pas que les murs, 
les réalisations, mais peuvent-ils postuler que pratiquement tous les projets doivent passer par la 
recherche, l’innovation, le développement économique ? 
Est-ce que nous sommes capables de convaincre un fonds en présence, des Présidents 
d’universités, des animateurs et des responsables des chambres de commerce ? 
Est-ce que nous sommes capables de convaincre cette table ronde qui se réunira tous les trois 
mois de ne pas envisager de projets hors développement économique et de raisonner de concert 
en fonction de la contrainte de la Stratégie de Lisbonne à laquelle se surajoute la Stratégie de 
Göteborg ? Le niveau de cohérence et de pertinence de la Région passe par cette dimension. 
Ce que je souhaite, c’est que les trois fonds territoriaux, à côté du schéma régional de 
développement économique, intègrent cette idée fondamentale. C’est comme cela qu’avec nos 
250 000 emplois industriels finalement fragiles, puisque nous sommes une région de production, 
nous aurons le temps, la force, la volonté et peut-être l’intelligence d’aller vers les éco industries.  
De plus, la présence des Ecologistes dans un grand exécutif, le fait que l’Assemblée régionale 
soit élue à la proportionnelle et donc diverse, que le débat ait lieu, permet à notre Assemblée de 
sortir de ses certitudes. Sur ces thèmes, je crois que nous ferons des progrès. Les relais 
médiatiques régionaux seraient les bienvenus dans cette entreprise, afin de mettre en mouvement 
une population régionale de quatre millions d’habitants. 
Pour conclure, lorsque l’on visite le site régional de Toyota, je pense que l’on gagne des années 
de raccourci dans la volonté de rester une grande région industrielle, partie prenante des 
technologies de demain.»      
 
 
M. Branquart 
 
« Merci Monsieur le Président. Monsieur Pascal, vous êtes le directeur de la DRIRE-DIREN 
Nord-Pas-de-Calais. Comment l'État peut-il accompagner cette volonté régionale et comment 
l'accompagne t-il en fait ? » 
 
 
M. Pascal, Directeur de la DRIRE – DIREN Nord-Pas-de-Calais 



 
« Je voudrais déjà préciser que je suis Directeur de la DRIRE et de la DIREN et en charge d'une 
préfiguration d’un autre rapprochement avec la Direction Régionale de l'Equipement, qui est 
prévu au 1er janvier 2009. Un outil extrêmement performant pour ce qui nous intéresse ce matin, 
c'est-à-dire utiliser les forces vives et pas uniquement les forces vives industrielles. La grosse 
contrainte est finalement la planète sur laquelle on vit, on aimerait bien aller sur Mars ou ailleurs, 
mais pour l'instant on ne sait pas faire. Ça n'a rien à voir avec les contraintes réglementaires, bien 
évidemment, je crois qu'on a dépassé ce stade, le Grenelle l'a bien mis en évidence. Le Grenelle 
s'est quand même quelque chose de génial, c'est cinq catégories d'acteurs : les syndicats, les 
collectivités, l'État, les entreprises et les associations qui, de manière consensuelle, disent que la 
politique de développement durable est une politique de vérité, d'adhésion, d'incitation et 
d'investissement. La vérité est qu'on a devant nous un certain nombre de phénomènes difficiles à 
nier comme le réchauffement climatique. On ne sait pas tout, mais on sait que c'est au moins plus 
de degrés, peut-être + 4° C d'ici quelque temps. Ça peut être aussi des problèmes de santé : on a 
parlé du programme REACH tout à l'heure avec 100 000 produits dont on ne connaît pas 
aujourd'hui tous les effets sur la santé. Finalement, c'est le constat que si on veut continuer à se 
développer sur la planète, on doit aujourd'hui protéger nos ressources, énergie, matériaux, air, 
autrement dit, la total ité des sujets environnementaux. Je voulais aussi remercier le Président de 
la Chambre Régionale de Commerce qui est partenaire sur un certain nombre de thématiques et 
en particulier le travail que l'on fait ensemble sur REACH et puis également remercier le Centre 
de Développement des Eco Entreprises, Cd2e, qui est à mon avis, avec les 500 entreprises qu'il 
pilote, un des outils extrêmement majeurs dont l'État, la Région et la Chambre Régionale de 
Commerce et d’Industrie n’ont qu’à se louer. J'ai envie de dire deux choses par rapport aux 
conclusions du Grenelle. La première est qu'il y a un enjeu de changement de comportement.  
Il y a quelques jours, on a mis en lumière une opération menée par les établissements Leclerc qui 
communiquent aux consommateurs qu’ils détiennent 50 % de la clé en matière de réduction des 
gaz à effet de serre, notamment au niveau des outils d'informations sur les choix que chacun peut 
faire pour moins émettre de gaz carbonique. Concernant le bonus malus  sur les automobiles, la 
structure du marché, en quelques mois, a profondément évolué : les ventes de produits moins 
gourmands ont bondi de 45 % et ceux qui sont un peu plus gourmands ont été réduits de 40 %.  
Je crois surtout que le Grenelle de l'Environnement met en évidence qu'il y a une formidable 
opportunité économique. Dans le bâtiment, qui détient quant à lui le quart de la solution sur les 
émissions de gaz à effet de serre, 100 000 emplois sont induits. On a parlé tout à l'heure des 
problèmes de formation. Effectivement, ces 100 000 emplois qui nous attendent dans la région, il 
suffit de se baisser pour les ramasser avec quelques efforts à faire, surtout en matière de 
formation. L'autre domaine est le domaine de l'énergie, où 50 000 emplois sont en jeu. Donc vous 
voyez, on a parlé de 240 000 emplois industriels, on peut en prendre très largement une partie et 
pourquoi pas multiplier le nombre d’éco entreprises d'ici une dizaine d'années dans la région en 
saluant d'ailleurs l'implication des acteurs régionaux au Grenelle : Daniel Percheron, Emmanuel 
Caux, le sénateur Paul Raoult, le Conseil Général du Nord participant, quant à lui, au comité 
opérationnel. J'ai identifié un certain nombre de facteurs possibles de succès de la région. Le 
premier, c'est au travers des pôles de compétitivité. Aujourd'hui, les pôles de compétitivité c’est 
déjà plus de 150 programmes de recherche et plus de 30 millions d'euros à travers le fonds unique 
« intervention ». Un nouveau pôle de compétitivité verra peut être le jour sur l'efficacité 
énergétique des systèmes électriques. Je voulais d'ailleurs dire à cet égard que je suis un peu 
étonné que dans la région, où l’on a un développement du solaire, l’on a pas un développement 
plus important de l'éolien, - la région du Nord-Pas-de-Calais est la première de France en ce qui 



concerne la puissance éolienne -. Je suis un peu étonné que les entrepreneurs n'aient pas pu 
développer des filières sur le sujet. N'y a-t-il pas là aussi un enjeu ? Concernant les technologies 
clés, on a identifié deux forces technologiques à l'échelon de la région. La première est la 
valorisation des déchets. C'est faire de notre situation une opportunité car nous avons des sites et 
des sédiments pollués. Nous avons donc décidé, avec le Cd2e, la Région et l’école des Mines de 
Douais, d'unir nos forces pour faire de cet état des lieux un véritable objet pour développer une 
filière économique. La deuxième force technologique est représentée par le bâtiment durable. Le 
bâtiment durable regroupe tous les bâtiments publics existants qui vont être rénovés sur le plan 
énergétique d'ici quelques années. Cela représente 100 000 emplois. Nous avons identifié du 
savoir-faire dans la région, tant au niveau industriel, qu'en matière de capacités de recherche, et 
c'est pour moi l'opportunité majeure pour ce qui concerne notre région. » 
 
 
M. Branquart 
 
« Merci, Monsieur Pascal, merci à vous trois. Je crois maintenant qu'il y a une visite des stands 
prévus. Merci de votre attention pour cette matinée. » 



Atelier n° 1 – mardi 10 juin après midi : 14 h – 18 h 
 

Les éco technologies au service de la performance 
énergétique des bâtiments 

 
 
Pilote : cd2e, Alex Wignacourt - Copilote : Fédération Française du Bâtiment (FFB) 
 
Le bâtiment absorbe, en France, environ 40 % de la consommation d’énergie du pays. Or, le 
secteur où la réduction de la consommation énergétique est la plus aisée à obtenir - si nous le 
souhaitons -, est celui du bâtiment, plus particulièrement le logement ancien. Et cela peut se 
faire en combinant des solutions d’isolation renforcée et le recours aux matériaux locaux et 
performants.  
Toutefois, la réussite de tels projets passe aussi par des changements culturels et des 
adaptations de nos « modes constructifs »… 
 
    
Eco technologies et performance énergétique des bâtiments : introduction au contexte / 
historique de l’isolation et de l’usage des matériaux locaux 
 
Interventions : 
- Jean-Paul Mottier, Communauté d’agglomération du Douaisis 
- Jean-Luc Collet, ingénieur architecte, agence Collet architecture   
 
Animateur : 
- Alix De Vogue, Journaliste au « Moniteur des Travaux Publics » 
 
 
M. Mottier  (Responsable Grands Projets Communauté d’Agglomération du Douaisis) 
 
« Pour lancer le débat, j’aimerai faire un rappel sur l’actualité en matière d’éco technologies. 
Je me permettrai de planter le décor par le truchement de quelques phrases sur un sujet choisi 
parce qu’incontournable, ainsi que sur quelques chiffres édifiants permettant, dans un second 
temps, de rentrer de plein pied dans le concret. 
J’amorce mon propos par la théorie, à savoir, les discussions autour du Grenelle de 
l’environnement, qui sont parties intégrantes de notre atelier.  
Ainsi, des objectifs ambitieux découlent de ce texte. Par exemple, l’article 2 du Grenelle 
dispose : « la France place la lutte contre le réchauffement climatique au premier rang des 
priorités assignées à ses politiques nationales, européennes et internationales ». 
La route est donc tracée en droite ligne, même si la pente s’annonce sévère… 
Comme promis, j’ajoute quelques données plus précises sur la manière d’y arriver, à savoir, le 
respect par la France de la règle des trois 20 qui édicte de concert, une réduction de 20% de 
l’émission de nos gaz à effet de serre, l’appréciation de l’efficacité énergétique de notre 
habitat de 20 % ainsi que la fixation de la part des énergies renouvelables à 20% de notre 
consommation énergétique totale, et ceci, à l’horizon 2020. 
 
Ndlr : respect du triple critère de l’Union Européenne à l’horizon 2020 selon sa fixation en 
1990. Il est à relever que ce triptyque représentant une perspective à long terme reposant sur 
une moyenne européenne, tous secteurs confondus, y compris celui du transport où la 



convergence sera beaucoup plus difficile à opérer, il avait été relevé que le secteur du 
bâtiment devait pouvoir améliorer cette prospective par des objectifs nettement supérieurs à 
cette moyenne.  
 
Si ces solutions sont proposées, c’est en partie pour faire face à certaines difficultés qui 
commencent à s’annoncer sérieusement, à savoir :   
- la raréfaction des énergies fossiles caractérisée par le Pic de Hubbert, du nom du fameux 
géologue américain,  
- Il convient effectivement de s’interroger sur le moment où l’offre en énergie sera inférieure 
à la demande. Selon la société Enertech, incontournable en la matière, les réserves de 
combustibles fossiles s’élèvent à : 41 ans pour le pétrole, 63 ans pour le gaz, 218 ans pour le 
charbon et enfin, 71 ans pour l’uranium, ce dernier combustible, nucléaire.  
Sur notre rythme actuel de consommation, beaucoup d’ingénieurs s’accordent sur le fait qu’en 
2100 il y aura épuisement des énergies, fossiles et nucléaires.-  
- un prix du baril de pétrole beaucoup trop cher, de l’ordre de 143 dollars,  
Ndlr : cotation identique au 7 juillet 2008 
- un prix du gaz s’étant apprécié de 30,5 % entre 2003 et 2008. 
 
Face à la question de la raréfaction des énergies fossiles et face à la question du 
réchauffement climatique, le secteur du bâtiment est plus que concerné car ce secteur 
consomme plus de 40 % de l’énergie totale pour une production de 25 % des émissions de gaz 
à effet de serre.  
 
Comment faire pour « amortir » cette raréfaction ?  
Suite au Grenelle de l’environnement, il y a une volonté affichée de « rupture » dans le 
bâtiment neuf comme dans l’ancien. 
Dans le cas des bâtiments neufs, chose la plus aisée, la norme thermique en vigueur 
actuellement, dite RT 2005 (Réglementation thermique 2005) impose dans le Nord Pas de- 
Calais une consommation énergétique maximale de l’ordre de 130 kWh / m² / an, l’objectif 
étant de descendre à 50 kWh / m² / an et ce, avant la fin 2012 (norme RT 2012) selon le projet 
de loi issu du Grenelle de l’environnement. Cette norme RT 2012 correspond au principe du 
bâtiment à faible consommation.  
Pour l’ancien, c’est à dire le gros du travail, le parc immobilier est constitué de 26 000 000 de 
logements anciens dont 17 500 000 datent d’avant 1974, c’est à dire avant la première norme 
de réglementation thermique. L’ambition, comme pour le neuf, est de passer, pour le 
chauffage, de 330 kWh / m² / an à 50 kWh / m² / an. 
Concrètement et pour les logements anciens, cela va se traduire par la rénovation de 417 000 
logements par an d’ici à 2050, avec l’objectif sous-tendu de traiter prioritairement les 
logements les plus énergétivores. 
Lors de la transaction ou de la transmission de ces logements anciens, il serait propice de 
profiter de ce moment pour faire « glisser » la performance énergétique du logement vers les 
préconisations de 50 kWh / m² / an.  
Petit à petit, la réglementation est de plus en plus sévère. Cependant, il faut s’interroger si 
l’objectif de la norme RT 2012 pourra être atteint sur le terrain, car l’on s’est aperçu lors de 
contrôles portant sur la réglementation thermique que la norme RT 2000 n’a été respectée 
qu’à hauteur de 20 %. Il reste donc le levier de l’incitation, par le biais notamment du crédit 
d’impôt.   
Mais il y a à priori un point sur lequel les spécialistes sont tous d’accord.  En matière de 
performance énergétique des bâtiments, la première démarche à effectuer consiste à travailler 
sur la performance de l’enveloppe et donc sur l’isolation. 



L’amélioration de l’ancien s’avère un secteur particulièrement porteur. Aussi, l’activité 
économique autour de cette manne est fructueuse au vu du pactole de quelques 55 milliards 
d’euros en jeu. 
Ce marché de la rénovation concerne principalement les PME et tout particulièrement les 
TPE, car 70 % des entreprises de ce secteur ont moins de 10 salariés. 
Cependant, la rénovation de l’habitat ancien apparaît comme un vrai parcours du combattant.  
Trois difficultés majeures apparaissent bien souvent :  
- trouver l’information correcte concernant les isolants,  
- trouver de bons produits et de bons matériaux adaptés au cas d’espèce,  
- trouver les entreprises pourvues de la compétence adéquate.   
Pour relever ce défi de la rénovation de l’ancien, la question de la formation initiale et 
continue est importante. Aussi, il faut soutenir l’artisanat en général. 
 
Ma présence à ce colloque se justifie par le fait que je dirige un projet d’éco quartier dans le 
Douaisis et que je participe activement à la structure « Douaisis Ecologie Environnement » 
qui favorise le développement des éco entreprises.  
De surcroît, en tant que collectivité, la Communauté d’Agglomération du Douaisis soutient 
financièrement la formation, dans le secteur de l’artisanat notamment. 
 
Concernant la réalisation d’un éco quartier ou projet d’urbanisme durable, les objectifs sont 
les suivants :  
-  le développement de la biodiversité,  
-  la valorisation des eaux pluviales,  
-  la performance énergétique du bâtiment, notamment par le biais de l’isolation. 
Le projet d’éco quartier concerne la fabrication de 400 logements sur une zone de 160 
hectares, avec un panel de prix de la construction hors terrain compris entre 800 et 1600 euros 
le m², en hors taxes. 
Les logements prévus sortiront aux normes THPE (Très Haute Performance Energétique),  
mais également intégreront les énergies renouvelables, à partir de la norme RT 2005.  
Certains logements seront donc en basse consommation, d’autres passifs et des logements à 
énergie positive sont même envisagés. » 
 
 
M. Collet (Ingénieur architecte, agence collet architecture) 
 
« L’historique de l’isolation thermique est une notion prégnante. En effet, l’isolation ne peut 
être séparée de la notion de paroi, car au départ, le premier isolant thermique est notre peau, 
puis le vêtement ou deuxième peau, et enfin, érigé au rang de troisième peau, le volume 
architectural en lui même. 
Faire un historique de l’isolation sans partir de cette troisième peau semble inutile. 
Cependant, il faut traiter cette troisième peau en se dégageant de la démarche statique, c’est-à-
dire arrêter de penser que l’isolation ne s’analyse que par la notion d’épaisseur, ou, autrement 
dit, que celle-ci est meilleure quand on épaissit constamment. Par conséquent, si l’on refuse la 
démarche statique, il faut que la démarche dynamique prenne le relais.  
 
L’historique de l’isolation se confond avec celle de la matière première.  
 
En région Nord-Pas-de-Calais, la géologie est particulière avec la présence de limons, sables, 
et craie. Dès le début de la construction, il y avait dans la région les matériaux nécessaires 



pour réaliser cette troisième peau. La terre et les limons apparaissaient alors comme deux 
matériaux incontournables. 
 
Avant même notre ère, l’introduction de la terre cuite a permis de procurer au construit une 
certaine solidité. Pendant de nombreuses années, le recours à ce moyen fut exploité. 
 
Durant la période du Moyen Age, c’est-à-dire, du 5ième au 16ième siècle, l’utilisation du bois, 
très présent chez nous à travers nos nombreuses plaines forestières, s’est fortement 
développée. Cependant, sous les férules de Louis XIV et Louis XV, la pierre a été imposée et 
il était interdit de restaurer et réhabiliter les maisons en bois, qui ont donc disparues à cette 
époque.  
Pour récapituler et à partir du 16ième siècle, on assiste au passage du bois à la pierre. 
Il est à relever que de nos jours, par un pied de nez, les maisons à ossature bois redeviennent 
des solutions déterminantes face aux  différentes attentes thermiques. 
Le remplissage actuel des « ossatures bois » s’effectue, soit par le biais de torchis, soit par le 
biais de briques. 
Mais revenons au déroulé chronologique. Avec le développement du charbon, l’argile cuite, 
bien souvent mélangée au grès sablé de chez nous, a repris une part importante dans le 
domaine de l’isolation. De plus, le charbon a permis d’asseoir le règne de l’acier qui s’est 
imposé dans toutes les mégalopoles comme base de structure des gratte-ciels et autres tours.   
Avec l’avènement des tours de verre, on est arrivé à ce que cette troisième peau soit la plus 
transparente possible et la frontière intérieur – extérieur s’est donc estompée. De plus, 
l’homme s’est doté de l’appareillage intégré du chauffage central, qui a permis 
l’établissement d’une douce chaleur diffuse à l’intérieur. Autre point de convergence pour un 
habitat résolument moderne, le confort visuel et le confort d’habitat se concilient. C’est à dire 
qu’au fil du temps, on a l’impression d’être à l’extérieur tout en étant à l’intérieur. Par 
conséquent, la sensation de liberté s’exprime intensément et la troisième peau ne se ressent 
plus.  
Cependant, hiatus de notre société de raréfaction de l’énergie, cette voie s’avère sans issue. 
Actuellement, à titre d’exemple, les baies vitrées se réduisent de plus en plus dans l’habitat, 
alors que par le passé, quelque soit l’orientation du bâtiment, le vitrage était conséquent et la 
réponse adaptée ; on chauffait ou refroidissait, selon la problématique induite par 
l’emplacement du vitrage.  
Avec le temps, il est également important de rapprocher la question de l’inconfort lié à une 
mauvaise isolation de celle des conséquences médicales et hospitalières de cet inconfort chez 
les habitants. 
Devant ce constat, une seule solution peut être envisagée consistant au passage du statique au 
dynamique au niveau de l’isolation, ce qui peut s’exprimer, afin d’être concret, par le passage 
au double, voire au triple vitrage.  
Dans notre belle région, on dispose de certaines richesses, notamment en terme de ressources. 
C’est la raison pour laquelle l’utilisation de la terre est primordiale.  
Au lendemain de la seconde guerre mondiale, il y a eu beaucoup d’imagination pour 
reconstruire. Le béton de terre, encore appelé adobéton ou géobéton, assemblage de terre crue 
ou tuf avec de la chaux et de l’eau a été redécouvert et pas mal de chantiers se sont réalisés 
dans la Somme à partir de cette matière. L’utilisation de la brique de terre séchée est toute 
aussi performante. De plus, sa compression lui procure autant de résistance que la brique de 
terre cuite de mauvaise qualité.  
Pour preuve de sa résistance mécanique, la brique de terre séchée est même utilisée pour 
réaliser certaines fondations, en lieu et place des pieux. 



Mais il existe bien d’autres possibilités pouvant aider à l’amélioration de l’isolation  et à 
l’augmentation de la performance énergétique. 
Ainsi garder une traversée Nord / Sud dans l’orientation du logement procède de cette 
démarche d’amélioration, contrairement à l’idée communément répandue que la seule 
orientation au sud constitue la bonne solution. Par comparaison, une traversée Est / Ouest 
induit une perte énergétique de 10 % par rapport à la solution de la traversée Nord / Sud. »  
 
 
Eco technologies et performances énergétiques des bâtiments : exemples de réalisations 
et solutions techniques généralisables 
 
Interventions : 
- Mme  Chenu (Agence Locale de la Maîtrise de l’Energie de Mulhouse) 
- M.  Emmanuel Coste (Architecte, agence coste architectures)  
- M. Richard Lefebvre (Gérant « Les Airelles Construction)  
- Mme Joëlle Gitton Direction de la Recherche de Gaz de France 
- Mme Annick Artison (Déléguée Développement - Direction commerciale d’E.D.F., Secteur 
eco-technologies pour le futur et eco-efficacité énergétique)  
- M. Alexandre Pécourt (bureau d’étude Energelio) 
 
 
Mme Chenu (Agence Locale de la Maîtrise de l’Energie de Mulhouse) 
 
« Mon sujet d’intervention concerne la rénovation du quartier Franklin à Mulhouse, ceci en 
vue de le passer aux normes « basse énergie ». 
Ce projet de rénovation de bâtiments en habitat à faible consommation a débuté en 2004 
lorsque l’Agence Locale de la Maîtrise de l’Energie de Mulhouse et la Région Alsace ont 
obtenu des fonds européens mis à disposition pour développer les énergies renouvelables et la 
basse consommation dans l’habitat. 
Pour ce faire, il a fallu trouver des terrains pour construire du neuf, mais également 
sélectionner de l’ancien pour effectuer les rénovations en norme basse consommation. Le 
neuf et l’ancien devaient, selon le conventionnement, se situer en milieu urbain. 
L’ALME (l’Agence Locale de la Maîtrise de l’Energie de Mulhouse) s’est associée avec la 
SERM (Société des Equipements de la Région de Mulhouse) pour effectuer cette action, car 
cette dernière avait à cette époque un projet de renouvellement urbain en cours d’exécution. 
Les rénovations « basse énergie » sont donc venues se greffer, par extension, à ce projet de 
renouvellement urbain. 
Les bâtiments concernés se situent dans le centre de Mulhouse et datent, grosso modo, de la 
fin du 19ième siècle et du début 20ième siècle, c’est-à-dire qu’ils sont issus du boom industriel 
Mulhousien. A la base, ces bâtiments étaient construits pour les ouvriers qui bénéficiaient 
d’un habitat organisé entre 2 et 4 niveaux, ce que l’on retrouve en principe dans le parc ancien 
impacté par ce programme de rénovation urbaine.  
Avant l’année 2001 et donc avant la mise en place du projet de rénovation urbaine, le quartier 
était confronté à différents problèmes majeurs, à savoir, un phénomène d’abandon d’une 
pluralité de bâtiments occasionnant des délaissés au cœur de la ville, une baisse de la mixité 
sociale par manque de brassage avec des ménages à plus hauts revenus, un développement de 
l’insalubrité, la conjonction de l’ensemble de ces facteurs entraînant par ricochet la disparition 
des commerces alentours. Ainsi, un véritable malaise social s’était installé, d’où l’intérêt 
d’effectuer une opération de renouvellement urbain, salvatrice.  



L’objectif de l’opération résidait bien sûr dans le fait d’augmenter l’attractivité résidentielle 
et, de concert, d’augmenter le lien social, ceci, tout en développant une relance économique.  
Depuis 2001, il y a eu différentes opérations programmées de l’amélioration de l’habitat.  
Ici, l’opération a concerné spécifiquement un quartier emportant la mise en place d’une 
opération de restauration immobilière couplée avec une zone de protection du patrimoine 
architectural, urbain et paysager.  
L’opération de restauration immobilière a pour objectif d’obliger les propriétaires à faire des 
travaux. Je précise qu’il y a un certain nombre d’immeubles dans ce quartier dont les travaux 
sont déclarés d’utilité publique, c’est à adire que les propriétaires sont dans l’obligation 
d’envisager ces travaux. Si ces derniers ne souhaitent pas réaliser ces travaux, ils peuvent 
revendre leur immeuble à la SERM. Dans le pire des cas, s’il n’y pas revente ou pas de 
travaux réalisés, il y a subrogation de la SERM au niveau du droit à préempter.  
Toutefois, la mesure ne s’exerce pas de façon brutale. Les investisseurs ou les propriétaires 
vont pouvoir défiscaliser à hauteur du montant des travaux effectués et ceci, sur leurs revenus 
globaux. Cette source de défiscalisation est particulièrement intéressante pour les particuliers 
bénéficiant de revenus importants ou pour les sociétés de gestion immobilière. 
Cette hypothèse de défiscalisation est un bon moyen de promouvoir la mise en place de la 
norme basse énergie. Aussi, cette opportunité est intéressante pour lancer des projets pilotes 
en matière d’économie d’énergie, car le montant de l’investissement supplémentaire sur les 
travaux ne constitue plus un frein pour les investisseurs. 
L’objectif de départ fixé au niveau de la consommation d’énergie est de 50 kWh / m² / an 
pour le chauffage et de 10 kWh / m² / an pour l’eau chaude. 
Aujourd’hui, les travaux ont commencé et certains bâtiments sont même déjà terminés. Sept  
chantiers sont intégralement terminés et d’autres vont commencer prochainement.  
L’étude de faisabilité s’est effectuée sur un échantillon de deux bâtiments et c’est à partir de 
ces deux bâtiments représentatifs du parc que différentes solutions techniques ont été  
envisagées sur le plan de la consommation d’énergie ainsi que sur le plan de l’investissement 
financier. 
Un des bâtiments de l’échantillon a été détaillé pour les besoins de l’étude. Il occupe une 
surface de 183 m² au sol. Il s’est agit là d’une restructuration très lourde, y compris en dehors 
de la rénovation aux normes basse énergie, car l’habitation ne comportait pas de chauffage 
central, pas de WC qui était encore disposé sur le pallier, l’ensemble des modifications 
nécessitant un énorme travail de gros œuvre.  
Pour l’isolation, différentes hypothèses ont été prises en compte : pour les murs, entre 10 cm 
et 30 cm d’isolant minéral, sur les ouvrants, triple vitrage avec argon ou krypton, ce dernier 
encore plus isolant, voire un système innovant de double fenêtre, chacune à double vitrage. 
Finalement, le triple vitrage a été retenu car sa disponibilité en Alsace est accrue de par la 
proximité avec l’Allemagne. Le système de double fenêtre à double vitrage était quant à lui 
trop coûteux. 
Pour la ventilation, les deux options retenues sont idoines : simple flux ou double flux avec 
récupération de chaleur, ce dernier cas pour les habitats passifs. 
Un arbitrage a par ailleurs été opéré afin de déterminer une solution générale. Cette dernière 
est intégrée dans un cahier des charges, ceci pour chaque opération, avec pour objectif de ne 
pas dépasser les 50 kWh / m² / an, c’est-à-dire coïncider avec la norme RT 2012. 
L’investisseur, lorsqu’il achète sur cahier des charges architectural, a connaissance de 
l’obligation d’effectuer ces travaux « basse énergie ». 
Les prestations techniques obligatoires pour l’investisseur ou le propriétaire concernent,  
- l’indication des résistances thermiques, avec toutefois une liberté dans le choix du type 
d’isolant, à la seule restriction du respect des normes arrêtées dans le cahier des charges, au 
niveau des résistances thermiques,  



- au niveau des combles, l’équivalent de 30 cm de laine minérale,  
- au niveau des murs, l’équivalent de 15 cm de laine minérale,  
- au niveau des planchers bas, l’équivalent de 15 cm de laine minérale,  
- des menuiseries bois à triple vitrage, de faible émissivité et à gaz argon,   
- une ventilation double flux avec échangeur,  
- une chaudière gaz à condensation collective,  
- un suivi des consommations est également imposé par le cahier des charges. 
En ce qui concerne le coût total de la rénovation et pour les premiers bâtiments, la fourchette 
varie entre 1200 euros et 1600 euros du m², prix communiqué en hors taxes. 
Il faut savoir que pour les coûts purement « énergétiques », le prix s’étalonne entre 200 et 300 
euros du m², toujours en hors taxes.  
 
Le bilan à mis parcours sur le quartier Franklin s’établit comme suit : 28 bâtiments ont été 
achetés par la SERM avec mise en place de la démarche basse énergie, 17 bâtiments ont été 
revendus à ce jour et 7 habitations achevées ont été mises en location.  
 
D’ici à 2012, 40 à 50 bâtiments du quartier vont bénéficier de la démarche de passage à la 
norme « basse énergie ». 
 
De surcroît et afin d’optimisation du projet, un accompagnement des locataires est prévu dès 
leur entrée dans les lieux comprenant l’explication du fonctionnement du bâtiment et incluant 
une démonstration sur la manière d’obtenir des économies d’énergie. Une petite notice 
d’information a été également rédigée à leur intention, ainsi qu’un relevé périodique des 
consommations, au travers des compteurs de chaleur ou des sondes de température. 
 
Les avantages de ces bâtiments sont indéniables. Ils emportent : 
- une réduction des charges d’énergie induisant une réduction de l’émission des gaz à effet de 
serre, 
- une qualité d’usage de l’habitat plus élevée pour le locataire, car l’emploi de la ventilation 
double flux procure un confort thermique plus élevé,  
- un pourcentage des charges énergétiques divisé par 5, ceci pour un logement réhabilité en 
classe B, 
- à un terme décennal, le bâtiment évolue vers une sur appréciation de 10 % par rapport à un 
bâtiment standard. 
 
Cependant, les freins à ces réalisations sont non négligeables, car : 
-  de fortes contraintes pèsent en milieu urbain,  
-  le surcoût d’investissement paraît conséquent, 
-  la qualité du bâtiment avant rénovation est des plus médiocre, 
- la formation et l’information des acteurs, architectes, artisans et autres représente un 
investissement constant, y compris au niveau du suivi, et occasionne des pertes de temps,  
- la coordination sur le chantier, ainsi que la qualité de la mise en œuvre constituent des étapes 
clefs particulièrement suivies, 
- l’étanchéité à l’air des bâtiments rénovés doit correspondre pleinement au cahier des 
charges, sous peine de dé classification par l’organisme certificateur.    
 
Notre cahier des charges introduit également des perspectives à développer après la phase de 
rénovation :  
- au niveau de la mesure des consommations et des températures, ceci afin de détecter les 
erreurs ou les éventuelles fuites d’énergie, 



- au niveau de l’amélioration de la mise en œuvre, car l’agglomération de Mulhouse est en 
train de développer un pôle de compétence pour les professionnels. Nous avons en effet une 
volonté de concertation avec tous les professionnels de la filière, afin de fixer un cahier des 
charges unique intégrant une démarche qualitative évolutive. »  
 
 
M. Coste (Architecte, agence Coste architectures) 
 
« Je vais sous livrer une explication sur la réalisation de la « Bonne Maison », qui est un 
prototype de maison passive que j’ai réalisé il y a plus d’un an. 
Pourquoi ce prototype « Bonne Maison » ? 
Tout simplement dans le but de répondre à l’urgence face au réchauffement climatique, mais 
aussi,  pour anticiper sur la raréfaction des énergies fossiles.  
L’idée est de fabriquer une maison la plus économe en énergie, mais également économe au 
niveau de la construction, ceci, pour s’adresser au plus grand nombre. 
La « Bonne Maison » concrétise aussi la rencontre avec Yann Arthus Bertrand, qui a voulu 
travailler sur le projet. Dès la première rencontre, Yann Arthus Bertrand a formulé l’envie que 
la « Bonne Maison » ne soit pas uniquement une maison d’architecte. Son souhait était de 
réaliser une maison du bon sens, la plus consensuelle possible, afin d’éviter que le débat soit 
dirigé vers la forme architecturale de la maison.  
 
Ainsi, en Mai 2006, Yann Arthus Bertrand demande à l’Agence Coste d’étudier le prototype 
en mettant en avant une exigence, celle de pouvoir l’intégrer à la réalisation et donc au 
tournage de l’émission « Vu du Ciel », animée par lui-même et programmée pour Avril 2007. 
 
Pour le financement de cette maison, Yann Arthus Bertrand s’est appuyé sur le constructeur 
« Maison Phénix » qui était le seul à pouvoir apporter l’aide au financement du projet.  
 
Les grands principes de la « Bonne Maison » s’inscrivent dans ceux de la maison passive, à 
savoir :  
- architecture bioclimatique reprenant les fondamentaux en la matière, notamment, sur 
l’orientation ou l’ouverture du bâtiment ; tous plans repris d’un modèle type de maison 
allemande, 
- gros travail sur l’isolation de la maison et notamment sur l’étanchéité des parois, 
- présence d’un mur à inertie en vue d’optimiser la performance énergétique,  
- développement, à partir d’un système prototype, d’une ventilation double flux à haut 
rendement sur l’air extrait. 
 
Les bases du bioclimatique reposent sur l’exposition de la maison. Pour ce prototype, 
l’orientation sélectionnée s’inscrit sur une traverse Nord / Sud comprenant 72 % des surfaces 
vitrées au Sud.  
Cette exposition ensoleillée a pour conséquence directe qu’il faut protéger la maison contre la 
surchauffe d’été. Pour cela, il a été apporté à cette maison un débord de toit important, 80 
centimètres, afin de protéger la façade sud. 
Le châssis de toit permet d’apporter de la lumière dans le séjour, avec pour conséquence 
directe le chauffage du mur à inertie grâce à la convection naturelle. Le séjour est protégé de 
l’excès de chaleur en été par des volets roulants extérieurs mis en action par des détecteurs de 
chaleur.  



Par ailleurs, en ce qui concerne la production d’eau chaude sanitaire, je n’ai pas retenu la 
solution du tout photovoltaïque, mais j’ai opté pour un chauffage solaire thermique à appoint, 
qui produit 40 à 45% de l’eau chaude dans la maison.  
Le travail sur les parois a concerné essentiellement l’isolation proprement dite, mais a 
également été aussi relayé par un travail minutieux sur la parfaite continuité des parois 
d’isolation, afin de supprimer les ponts thermiques.  
L’enveloppe de la maison est donc continue, depuis le plancher jusqu’aux parois des mûrs et 
de la toiture.  
L’isolation des murs repose sur une couche de 28 cm de laine de verre, portée à 40 cm en 
toiture, en couches croisées. 
Concernant les menuiseries et au départ du projet, le triple vitrage a été évoqué. Aujourd’hui, 
le triple vitrage a été installé sur les façades Nord / Est / Ouest et l’on demeure en double 
vitrage sur les façades Sud, ceci afin de modérer le prix de revient total du bâti.   
Le mur à inertie est intéressant en terme de confort pour lisser l’écart de température. En effet, 
lorsqu’il y a des apports solaires en hiver impactant le mur à inertie, on relève 3 degrés d’écart  
entre la zone à l’ombre et la zone au soleil. Le mur stocke donc réellement de la chaleur.  
À travers ce mur qui fait 60 cm d’épaisseur, il y a un vide à l’intérieur par lequel circule l’air 
de la ventilation à double flux. Il faut également relever que le tuyau du poil traverse le mur et 
peut également le chauffer s’il est activé en cas de grand froid.  
 
Le système de chauffage est atypique, car il n’y a pas de chauffage conventionnel. On est 
uniquement en présence d’une ventilation double flux à haut rendement sur l’air extrait, qui 
est couplée à un puits canadien ou puits provençal.   
 
En terme d’énergie, la « bonne » maison consomme 11 kWh / m² / an en chauffage et  49 
kWh / m² / an, toutes énergies confondues. 
 
Pour la consommation d’eau, un récupérateur de 5000 litres a été mis en place. 
Pour l’éclairage, des ampoules à faible consommation d’énergie ont été installées. 
 
Cette « Bonne Maison » constitue désormais une appellation déposée par l’Agence Coste, 
mais l’agence souhaite également que ce prototype devienne une sorte de label en 
prolongation de l’idée de Yann Arthus Bertrand : une maison économe en énergie et 
accessible à tous !  
 
« Maison Phénix » a repris cette idée en lançant le prototype sous le nom de la maison du bon 
sens car « la Bonne Maison » était déjà un concept déposé. Mais la gamme commerciale de 
« Maison Phénix » ne reprend pas tous les principes de la « Bonne Maison », en terme 
d’économie d’énergie. 
 
Le coût de la construction de la « Bonne Maison » oscille entre 1800 à 2000 euros du m². 
Un premier lotissement près de Compiègne est en train d’être réalisé par l’Agence Coste, sur 
la base du cahier des charges de la « Bonne Maison ».  
D’autres réalisations sont également en cours, qui s’inspirent du prototype, avec des mises en 
œuvre dans différents éco quartiers, ainsi que dans les locaux de l’Agence Coste, monstration 
oblige. »  
 
 
 
 




